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POUR L'Emfïm TRAVAUX D’ENTRETIEN DES TRONÇONS DE ROUTES
YOK.OT'OM (ENTREE MBON(,) _INTER RNI- CARREFOUR MBONG MAYO BADJI-

CHLFFI.RiE MBONG IYA (15 KM) ET SADOL MANA (ENTREE WASSANDE)-
WASSANDI._INTER C.'014 (10 KM) DANS LA COMMUNE DE NYA&IBAKA (EN

PROCEDURE D’URGENCE)
, Financement : BIÉ MINADER, Exercice 2025.

1. Objet de 1tAppel dïOffres
bans le cadre de l’exécution du projet financé par les fonds routier 2025, le Maire de la

Commune de Nyambaka, Autorité Contractante, lance un Appel d’Offres National Ouvert pour les
travaux d’entretien des tronçons de routes Yokotom (entrée Mbong) –inter RNI- carrefour Mbong
Mayo Badji_Chefferie MBONG IYa (15 km) et Sadol Mana (entrée Wassandé)- Wassandé-inter
C014 (10 km) dans la Commune de Nyambaka.

2.’ Consistance des travaux

Les travaux à effeçtuer sur le tronçon comprennent notamment :

7 INSTALLATION DU CHANTIER ;

7 NETrOYAGE ET TERRASSEMENT ;

/ ASSAINISSEMENT-DRAINAGE.

3. Allotissement
Les travaux seront exécutés en un lot.

4. Coût prévisionnel

: Le .coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 70 000 000 (Vingt-trois
millions) FCFA:

5. Délais prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu p.ar le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel

d’Offres est de Trois (03) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de ]’ordre de

éervice de commencer les prestations.

6. Participation et origine
La participation au présent appel d’offres est ouvelle à toute entreprise ou société de Bâtiment et de

Travaux Publics de droit caïnerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des

travaux objet. du présent Appel d’Offres.
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1 7. Financement
P

' Les travaux objet du présent appel d'offres sont.financés par le budget des Fbnds Routier 2025.

1
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.8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.
9. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission ,
acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre

chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics dont la liste
figure dans la pièce 14 du DAO dont le montant s’élève à 1 4000 000 (un million Quatre ce.nt

mille) francs CFA (2% du montant de l’enveloppe) valable pendant trente (30) jours au-delà de la

date de validité des offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de

premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des

Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple

de l'offre. Une caution de soumission produite mais n’ayant aucun rapport avec la consultation
concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
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10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier physique péut être consulté gratuitement, aux heures ouvrables, au Secrétariat Général dé

la Commune de Nyambaka Téléphone : 699002598/ 675019191/696 61 03 66. Il peut également être
consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublicÉ.cm et
http://w\vw.publiccontracts.cm sur le site internet de l’ARMP (www.armp.cm) ou à -l’adresse
électronique E-mail : nyambaka.council@gmail.com dès publication du présent avis.

11. Acquisition du Dossier dt Appel d’Offres
La version physique du Dossier d’Appel d=Offres peut être obtenue au Secrétariat Général de la Commune de
Nyambaka dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance de versement à la Recette

Municipale de Nyambaka d’une somme non remboursable des frais d’achat du DAO de 70 000 (soixahte-
dix mille) francs CFA. Il est également possible d’obtenir' la version électronique du dôssier par
téléchargement gratuit aux adresses sus indiquées pour la version électronique.

12. Remise des offres

Pour la soumission hors ligne, cllaque offre, rédigée en fl-ançais ou en anglais en (07) sept exemplaires dont
1 original et 06 (six) copies marquées colrrnre tels, confornres aux prescriptions du Dossier d’Appel

d ) l!ppa9ap)lE(i? e 6 111FA 1f §1t):4 9 é P : f : hT: r : : ::é: :: i rÉcIt: : : TJv 11pJ : eJY: il = 1 t 7o: 1ITI11ET a au pIus ta rd le

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
/

NO t) 3 /AONO/CNY/SG/CIPM/2025
POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX D’ENTRETIEN DES TRONÇONS DE ROUTES
YOKOTONI (ENTREE NIBONG) –INTER RNI- CARREFOUR MBONG MAYO BADJI-

CHEFFERIE ÏVIBONG IYA (15 KM) ET SADOL MANA (ENTREE WASSANDE)-
WASSANDE-INTER C014 (10 KM) DANS LA COMMUNE DE NYAMBAKA

(En procédure d’urgence)

« A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »



1
NB : L’offre devr4 être accompagnée d’un CD contenant la version numérique sous format Excel du cadre

'-de-détail quahtitatif et estimatïf et du bordereau des prix unitaires.

13. Recevabilité des offres

Les pièces .administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes

différentes séparées et remises sous pli scellé. Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

• Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;

+ Les pljs, parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;
:Lës plié,.'n6n-conformes au mode de soumission.

• les plië sans indication de l’identité de l’Appel d=Offres ;

• Le non-respect du .nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;

. Toüte offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution

firiancièrç agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des

marchés Éub]ics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur
et simple de l’offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec

IÀ. consultation con'cernée est considérée comme absente. La caution de soumission -présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouvelture des plis est irrecevable.

2
à14 heures 00 par la -Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès de la Commune de

Nyambaka dans la Salle de délibérations de ladite Colnmune.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule

personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entleprises et ayant une parfaite
connaissance du dossier.

Sous peirie de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en

copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément

aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03)
mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis1

qpiè$ un délai de 48 heures accordées par la Commission, l'offre sera rejetée.

14. Ouverture des plis
L’ouvertlIre des pièces Administratives, des offres techniques et financières aura lieu ]e .-.6..14 Al...2.92$..

15. Critères d’évaluation
1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires sont ]es suivants :

1. Absence d’une pièce administrative après épuisement de délais réglementaire de 48 heures à lui
accordées- ;

2. Faussedéclaration ou pièce falsifiée ou scannée ; :

3. Absence d’un prix unitaire quantîfïé ou encore la description d’un prix unitaire proposé non
conforme aux spécifications du CCTP ;

4. Absence d’un sous détails des prix
5. Note technique inférieur à 70% de critères essentiels:

6, - A.bsënce d’une caution de soumission à l’ouverture des plïs;
7. Absence de la charle d’Intégrité ;

8. Absence de la Déclaration d’engagement
environnementales ;

9. Non-conformité du modèle de soumission.

des clauses socialesrespectaLI
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X ' t ' Cliti;es es\clllicïs

t es ç4tcNS relatif\ à. la 'quntificati011 des candidat’s poPtcr„11t sur :

1 !ne déclat3tioli sur l'honneur du sourhissîoï\na irc, signée et datée certifiant Ja visite du site et sui-
vant le In\xIèle joInt en annexe ;
Clritl'œ d’allhire des deux (02) dernières années ;

\ttestaïion de solvabilité bancaire supérieure ou égale à 35 000 000 (trell{e.cinq millions f CFA);
Référcnccdc ï'çïttrcpri5c dans les réalisations sinli]aires ;

Personnels d’encadrement tcchniqt;c sur lecliantier ;
Matériels üserItieïs à la réalisation de la mission:
Plopositioll technique : existence d'une méthodologie (Organigramme de l’Entreprisç, Organisation
et méthodologie d’exécution des travaux, Planning d’exécution des travaux, Dispositions pré\ lles

w\It !a prcleçtion dc l’En\honncnIcnt, l:llygiène et la sécurité du clluntier) ;
Prdu\es d’acceptation des conditions dumàrclré;
Note dc présentation générale des ofrrëb. '

1.

b! i 91 i :i •q ! in • j

g-

9-.

16.Attribution
L’Autorité ConrntcLante attribuenr la LettrŒConrn18nde au Soumissionnaire dont l'offre sera reconnue

conforme pour l essentiel au DAO, ,qui disposddes capacités techniques et financières requises pour exécuter
le Marché de Êlçon satisfaiunte et,dont l’ofïrelatfra été évaluée la moins-disante.
17.Nombre marinrum.de lots

Sans objet.

18. Durée de validité des offres

Les soumissionnaiïcs restent engagés par leur ofFre pendant quatre-\ingt.dix (90) jours à partir de la date

limite fixée pour la remise des offres.

19. Renseignements complémentaires

Les rehseighenënts complémentaireg d’ordre tcëhÀique peuvent être +btenus à la Comnlune de Nyambaka
aLt\ jours et' heures ouv tables. Téléphone : 699002598 / 6750199 1 / 67474 1 666.

20. . Lutte contre la corruption et les lnauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiqucs9 bien

vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l'Autorité chargée des Maœlrés Publics (MINMAP) (SMS ou

appel) aux numéros : (+237) 673205725et 699370748, l'ARNIP ’eu numéro 695449333 ou le MO/MOD au
numéro 699002598 /6750 19191 .

3 0 A VR2025Fait à Nyambaka, le_
Le Maire

Je d’ouyrage)

Alnplialions :

. DDx{AP.'VINA
- ARMI'/AD {pouR PUBLiCATiON Fr ARCl{iVAGI i)
• C IPM/'CNY ' 1

- AFFICHAGE (POUR INFO)
. CIIjtONO/ARCJIJVES
- DOSSIER

’de 18 Commune

de Nyamb8ka

7

Scanné avec CarnScanner
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PO BOX : 129 NGAOUNDERE

Tel : 699 00 25 98/ 675 0191 91

Email : communedenyambaka@gmail.com

/ NOTICE OF OPEN NATIONAL TENDERS _ __ ,
N,. c,{'-*’--7;bio/ciï/sà;èip$i/2025 ÛÜ'-'13 0 AVR 2025

FOR THE EXECUTION OF THE MAINTENANCE WORK ON SECTIONS OF ROADS

YOKOTOM (MBONG ENTRANCE) -INTER RNI- MBONG MAYO BADJI-CHEFFERIE
MBONG IYA CROSSROADS (15 KM) AND SADOL MANA (WASSANDÉ ENTRANCE) -

WASSANDÉ-INTER C014 (10 KM) IN THE COMMUNE OF NYAMBAKA.
(in Urgent Procedure)

Funding: ROAD FUND 2025. , . '

1. Purpose of the Call for Tenders: :

As part of the execution of the maintenance work on sections of roads Yokotom
(Mbong entrance) -inter RNI- Mbong Mayo Badji-Chefferie MBONG IYa crossroads (15 km)
and Sadol Mana (Wassandé entrance) - Wassandé-inter C014 (10 km) in the Commune of
Nyambaka., financed by the Public Investment Budget of the ROAD FUND 2025 financial years,
the Mayor of Nyambaka council, Project Owner, launches an Open National Invitation to Tender
for the said works. ,' .-. :

2. Consistency of work:
The work includes in particular:

- Works to do understand notably :

• INSTALLATION OF THE SITE;
• CLEANING AND EARTHWORK;
• SANITATION-DRAINAGE.

{ '},::J ;

.i' it :'":' }

3. Allotment
The works shall be divided into one shares.

CI:' 'i;;'C' 1i t: :

4. Estimated cost

The estimated cost of the operation following prior studieg stands is as follow 70 000 000 (seventÿ
millions) CFA F.

5. Execution deadline

The maximum execution deadline provided for the Project Owner or Delegated Project Owner for
the execution of the works subject of this tender shall be to Three (03) months.

6. Participation and origin:
Participation is open on equal terrIls to all companies and companies or groups of

companies under Cameroonian law with proven experience in the field of Buildings and Public
Works.

8
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By this Notice of Call for Tenders, interested companies are invited to provide in their offers, the
authentic information which will make it possible to retain the one able to carry out the services
aâer thorough and objective evaluation of its file.

Funding
The works covered by this Call for Tenders are fînanced by the Budget of road fund 2025 .

7

Bidding method8
The mode of submission selected for this consultation is offline..

9. Provisional Bond

Each bidder must attach to his administrative documents a hand-endorsed bid bond (in accordance
with the model attached in the appendix) drawn up by a first-rate bank or an insurance agency
approved by the Ministry of Finance and the list of which appears in document 12 of the DAO, in
the amount of 1 400 000 (one million Four hundred thousand) CFA francs CFAF (2% of the
aInount of the envelope) for each lot and valid for thirty (30) days beyond the date of validity of
the oRers. The absence of the bid bond issued by a first-rate bank or financial body of first category
authorised by the Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts shall lead to tIle
immediate rejectionof the offer. A bid bond submitted but that does not have any relation with the
consultation concerned shall be considered as absent. The bid bond presented by a tenderer at the
bid opening session shall not be accepted.

10. Consultation of the Call for Tenders File:
The Tender Dossier can be consulted during working hours at the General Secretariat of

Nyambaka council phone number: 699002598/ 675019191 it may equally be consulted online on
the COLEPS platform at the following addresses: http://www.marchespublics.cm and

http://www.publiccontracts.cm on the ARI\lP website (www .armp.cm) or E-mail :

nyaïnbaka.council@gmail.com as soon as it is published of this notice.

11. Acquisition of the Tender File
The hard copy of the file may be obtained from the General secretary of the Municifiality Ôf
Nyambaka upon publication of this notice, upon presentation of a reëeipt for payment to the
municipal revenue of Nyambaka of a non-refundable sum of 70 000 (seventy thousand) CFA francs
for the cost ofpurchasing the file.
It is equally possible to obtain the electronic version of the Tender File by downloa(Jing it free of
charge through the addresses indicated above

12. Submission ofoffers
Each tender, written in French or English, in (07) seven copies including 1 original and 06- (six)
copies marked as such, in accordance with the requirements of the Call for Tenders File, must be
submitted to the Technical Department of the Town Hall of Nyambaka no later than

at 1 p.m. local time and must bear the following statement:

NOTICE OF OPEN NATIONAL TENDERS
No. /AONO/CNY/SG/CIPhI/2025 ON

FOR THE EXECUTION OF MAINTENANCE WORK ONE ADS
YOKOTOM (MBONG ENTRANCE) -INTER RNI- MBONG MAYO BADJI-CHEFFERIE
MBONG iYA CROSSROADS (15 Kivr) AND SADOL MANA (WASSANDÉ ENTRANCE):-

WASSANDË-INTER C014 (10 KM) IN THE COMMUNE OF NYAMB AKA.

(in emergency procedure)
'’TO BE OPENED ONLY DURING THE COUNTING SESSIONS"

Tenders received after the deadline for submission oftenders will not be received.

9



13. Admissibility ofoffers
,. The administrative documents, the technical offer and the financial offer must be placed in separate
envelopeb and submitted in a sealed envelope. The Project Owner shall not accept: • Bids bearing
irïformation on the identity of the tenderers;

• Bids submitted after the closing date and time for submission ofbids;
• Envelopes without indication on the identity of the Invitation to Tender;
• Bids non-compliant with the bidding mode;
i F-ailure to comply with the number of copies specified in the RI?AO or offer in copies only;
Any- inëÔinplëte offer in accordance with the prescriptions of the Tender File shall be declared
inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a financial body or institution
approved by the Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts or the failure to
comply with the model documents of the Tender File shall lead automatically to the rejection of the
bid without any other procedure. A bid bond submitted but not relating to consultation concerned
shal,1 be c9nsidered as absent. A bid bond presented by a bidder during the bid opening session shall
n6t.'be adçëbted.

14. Opening ofbids
The bids shall be opened in single phase.

The opening of the administrative documents and the technical financial offers shall take place on
the d am local time by the Council of ÏNyambaka, in the
Çonferepce Room of the City Hall.
Only bidders may attend or be duly represented by a person oftÙeir choice having a sign mandate.

Evaluation criteria15

The maximum execution time provided by the Project Owner for the completion of the works is
two months (02 months). This period inclucles periods of rain, all bad weather and various
constraints and runs from the date of notification of the service order to start work.

15.1- ElïmiÙation criteria
The quaÏifying criteria are as follows:
1- Absence of an administrative document after exhaustion of the regulatory deadline of 48 hours
granted to him;
2- False statement or falsifïed or scanned document:

3- Absence of a quantifiëd unit price or the description of a proposed unit price that does not
çorpply with the specifîcations of the CCTP;
4- Absence of an element in the financial offer (submission> BPU> DQE);
5- Technical score less than 70% ofessential criteria:
6- Absence of a bid bond at the opening ofbids;
7- Absence ofintegrity charter dated and signe.

.8-.Non conformity of the submissiveness model.

15.2 Essential Criteria
The criteria relating to the qualification of candidates will relate, for information only, to:
1- A sworn statement from the tenderer, signed and dated certifying the visit to the site and
following the model attached;

2- Turnover for the last two (02) years;
3-. Certificpte of bank so-lvency greater than or equal to 3590009000 (thirty five million CFA
francs) ;

4: Reference of the company in similar achievements;
5- Technical supervision personnel on site;
6- Materials essential to the achievement of the mission;
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7- Technical proposal: existence of a methodology (Organigram of the Company, Organization and
methodology for the execution of the works, Schedule for the execution of the works, Provisions
planned for the protection of the Environment, the Hygiene and the safety of the worksite) ;

81 Proofofacceptance of the market conditions;
9-prestation general mark.

16, Award ofcontract
The contract will be awarded to the tenderer whose tender, technically qualified, will have been
evaluated the lowest after verification of its prices and deemed substantially compliant with the CaII
for Tenders Dossier.

17. Maximum number ofshares:
NOT APPLICABLE.

18. Validity ofoffers
Bidders will remain committed to their offers for 90 days from the deadline set for the submission
of tenders. ’

19. Additional information:
Additional technical information can be obtained from the Commune of Nyambaka on working
days and hours. Phone number: 699 00 25 98 /675 01 91 91/674 74 16 66.

20. Fight against corruption and malpractice
For any denunciation of conuption attempt practices, facts or acts, please call the National Anti-
Corruption Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP)
(SMS or call) on (+237) 673205725 and 699370748, the ARMP on 695449333 or the PO/DPO on
699002598 / 675019191.

Donc at Nyambaka, on
The Mayor of the Nyambaka Township

Contractinq authority

Amplification :

- DDMAP/VINA
- ARMP/AD (FOR PUBLICATION AND ARCHIVING)
- CIPM/CNY

- DISPLAY (FOR INFO)
- CHRONOGRAPH/ARCHIVES
- CASE

11
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A. Généralitês
Article 1 : Portée de la soumission

1,1. Le Maître d’Ouvrage, définie dans le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO), ci-après
dénomm#' le Maire de la Commune de Nyambaka ” lance un Appel d’Offres pour les Travaux décrits dans le
Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RP.AO.
Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant 1=objet de l:appel d=offres figurent dans le
RPAO

1.2. L'e Soumïssïonnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le
RPAO,. et qui coull sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de
service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour calendaire

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du pI-ésent appel d:offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Principes éthiques
3.1. Les agents relevant du service public, les soumïssionnaires et les titulaires de marché, ainsi. que toute
personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation, d'exécution, de contrôle et de
régulation des marchés, sont soumis aux dispositions des lois et règleInelrts înteldisant les actes de corruption,
les nranœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, coercitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les
délits d’initiés et les complicités.
A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier d’Appel
d’Offres (pièce 1 0).
En vertu de ces principes, le Maître d’ouvrage:
a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la ITlalrière suivante
i. Est convaincu d’acte de ’'corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en

vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un nraïcIré ;

ii, Se livre à des "manœuvres frauduleuses " quiconque déforme -ou dénature des faits afilr d'influencer
l’attribution ou l’exécution d'un marché :

iii. Sont convaincus de « pratiques collusoires» deux ou plusieurs soumissionnail-es qui s’entendent dans le but
de maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui lésulteraient
du jeu de la concurrence ;

iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte aux personnes ou à leurs biens ou profère
des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte. afin d'influencer leurs actions au cours de

l’attribution ou de l'exécution d'un marché ;
v. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché ou surveillant des
procédures de passation et/ou de l'exécution du marché poulrait tirer des profits directs ou indirects d’un
marché conclu par le Maître d’ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué, d’une affectation ou toute situation dans
laquelle il a des intérêts financiers ou personnels suffisant pour conlprollrettre son impartialité dans
l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecteï- défavorablenrelrt son jugement ;

vii. La complicité s’entend de :

- L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques prescrits ;
- L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’ouvrage ou de l’autorité compétente, les
irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.
viii. Se livre aux « pratiques obstructïves », quiconque commet des actes visant à la destruction, la
falsification, l’altération ou la dissinrulatiolr des preuves sur lesqueïles se fonde une enquête ou toutes fausses
déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou intîlrlidation à l’encontre d’une
personne aux fins de l’empêcher de révéler des itlfornratiotls relatives à une enquête, ou bien de poursuivre
celle-ci

b. rejettera toute proposition d’attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par
l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption, de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est livré à des
manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives ou obstructives pour l’attribution de ce marché.

3.2. L'Autorité chargée des marchés publics peut à titre conservatoire, prendre bne décision d'interdiction. de
soumïssionner pendant une période n’excédant pas deux (02) ans, à l'encontre de tout soumissionnaîre ou
cocontractant de l’Administration pour trafic d'influence, de conflits d’intérêts, de délit d'initiés, de complicité,
de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans son offre, sans préjudice des
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poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.
3.3..L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus coupables
de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction d’intervenir dans la
passation et le suivi de l’exécution des Màrchés Publics pendant une période n’excédant pas deux (2) ans.
Article 4 : Candidats admis à concourir
4.1. En .dehors de- l’appel d’offres restreint qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure

de Èréquàlifica{ion et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée dans l’avis
d’appel d’offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les
soumissionnaires, sous réserve qu’ils remplissent les conditions d’éligibilité ci-après :

& Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du
soumissionnaire doivent être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement, le cas éclréant;
b. Un soumissionnaire (y colhpris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du

soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification de toutes
les ôffïes auxquelles il aura participé. Un soulnissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit
d’intérêt dans les conditions ci-après :

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni
des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés
dans le cadre des marchés passés au titre du présent appe] d’offres ;

ii. ..est dans le cadre d’uR' même appel d’offres, représentant légal d’un autre soumissionnaire ;

.iii.- Partiçipç à pluë d’une offre dans le cadre d’un nlênre appel d’offres notamment, soit à titre individuel ou en
tant que mQmbre d’un groupement d’entreprises, soit en tant que sous-traitant dans une offre tout en étant
sdumissionnaire à titre individuel ou membre d’un groupement d’entreprises. Un fournisseur peut figurer en

tant que sous-traitant dans plusieurs offres, mais en cette qualité de sous-traitant seulement.
iv. Est affilié à un groupe ou entité que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a recruté ou
envisage de recruter pour participer au contrôle ;

v. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué participe au capital du soumissionnaire de nature à
; coinprornçttrç la transparence des procédures de passation des marchés publics ;

c. Une personne morale de droit public si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement
aütonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la tutelle du Maître
d’Ouvrage .ou du N4aître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des marchés
publics.
d. Les organisations de la société civile et les Etablissements publics à condition que les prix ploposés soient
concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte l’ensemble des coûts directs et
Indirects çoncourant à la formation du prix de la prestation objet du contrat et(ii) qu’ils n’ont pas bénéficié,
dans la détermination de ce prix, des avantages découlant des ressources qui leurs sont attribuées au titre de
leurs missions de serviçe public.

4.2. L’appel d’offrçs est ouvert ou restreint selon les spécifications du RPAO à tous les candidats qui
, remplissent les conditions ci-après :

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

b.ne pas être frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par les lois et règlements en vigueur,
âussi bien. au plan national qu ’international;

c.,souscrire aux déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.
4.3. Pour soumissïonner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication
électronique indiqué paF le Maître d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaîre doit être enregistré sur ladite

• plateforme et disposer d’un celtifîcat électronique valide
4'4 Sl l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la
procédure de requalification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée
dans l’avis d’appel d’offres et rappelée dans le RPAO

Article 5' : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
51 Les matériaux, les maté[iels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis
dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO,
et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux) matériels> fournitures,
équipements et services.

-5.2.. .En v.ertu de l’article 5.1 ci-dessus> le terme :'provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits cultivés.
prodüits ou fabriqués et d’où p-loviennent les services.
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Article 6 : Documents établissant la Qualification du Soumissionnaire
6.1 . Les soumissionnaires doivent, colume paltie intégrante de leur offre :

a. Soumettre un pouvoir habiliïant le signataire de la soullrissioll à engager le Soumissionnaire;
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-
qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré- qualification) demandées
aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;1

ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ;

iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
iv. Les litiges en cours ;
v. La disponibilité du matériel indispensable.

6.2. Les soumissïons présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent
satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-
dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque
membre du groupement ;
b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que l-equis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée
par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du
Maître d’Ouvrage et de l’Autorité Colrtractante pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les co-traïtalrts se répallissent les payements qui sont effectués par le Maître
d’Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans
son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.
6.3. Les soulnissionnaires doivent également préselltel des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le
RPAO

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les
renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux clitères d’éligibilité décrits à l’article 33 du
RGAO

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir
par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la
préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du
Soumissionnaire.
7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Sounrissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou
agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seuleInent à la condition
expresse que le Sounlissiolrnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et
agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indelnnisent si nécessaire, et qu’il demeure
responsable des accidents mortels ou corporels, des pelles ou dommages matériels, coûts et frais encourus du
fait de cette visite.

7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion
préparatoire à l’établissement des offres nlelrtîolllrées à l’allicie 19 du RG AO.

B. Dossier d’Appel d’Offres
Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du nrarcllé, fixe les procédures de
consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s)
conformément à l’article 10 du RG AO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :

Pièce n'’ 0 : La lettre d’invitation à soumissionner (en cas d’ Appels d’Offres Restreints) ;
Pièce n'> 1 : L’Avis d’Appel d’Offres rédigé en français et en anglais (AAO) ;

Pièce n'’ 2 : Le Règlement Général de l’ Appel d’Offres (RG AO) ;

Pièce n'’ 3 : Le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RP,'\O) ;

Pièce n'’ 4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
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Pièce n'’ § : Le .Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Pièce n') 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires ;

Pièce n'’ 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
Pièce n'8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de ]a décomposition des prix, le cas échéant ;

Pièce nc’09 : Le modèle de marché ;
Pièce n' 10 :Les Modèles ou. formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires notamment :

Annexe n'> 1 : Modèle de Déclaration d’intention de soumissionner
Annëxe n(> 2: Modèle de soumission
Annexe nc> 3: Modèle de caution de soumission
Annexe n'’ 4: Modèle de cautionnement définitif
Annexe n' 5: Modèle de caution d'avance de délrralrage
Annexe n'’6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe nc’ 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Ann.exe n'’ 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe n'> 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe n'’ 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées
Annexe n'’ 11 : Modèle de CV de personnels à mobiliser
Pièce nc> 11 : Le formulaire de la challe d=intégrité-

Pièce n'> 12 : Le formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et e11virollnellle11tales.1 lçLfV 11 1 af • IJV l\JllllçlIQLll \'' bI\# bl\-’vlbb'çbb'b'& B u' -'"E)v'b>-+"'v"' u'b' -Yu’r'WV+ A -v - '-----bn

pièè.e n'' 13 : le visa d’e maturité ou les justificatifs des études pïéa]ables à remp]ir par le Maître d’ Ouvrage ou

1 le &{êître.d’ Ouvrage Délégué, la disponibilité du financement ou l'inscription budgétaire.
Pièëe nc’ 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre en charge
des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formuiaires, conditions et spécifications
contenus dans le DAO. 1] lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une

offre conforme à tous égards audit dossier.

, Article 9 :.EcIaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
$.1. a) Tout soumissîonnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en

faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à
l’adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué indiquée dans le RPAO ou via COLEPS avec
copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, 1= Autorité Contractante répondra

par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique
indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircïssement reçue au moins quatorze (14) jours avant la date

l limite de. dépôt dei offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son
auteur, est adressée à tous les soumissionnaïres ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité ContI-actante, indiquant la question posée mais ne mentionnant
pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres dans un délai
maximal de cinq (05) jours.
9. 2. Tout soulnissîonnaire qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage ou du
MâÎtre d’Quvfage Délégué.
En cas d:appel d’offres restreint, le recours doit :

a)' à 14 phase de requaIification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de sollicitation, de
requalifîcation ou $ur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et publiés par le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure de requalification.
b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des candidatures et cinq (05)
jours ouvrables après la publication des résultats de la requalification pour illtl-oduile leur recours aupl-ès du
Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, avec copie à l’Autorité chargée des lnalchés publics et à
l’organisfne chargé de la régulation des marchés publics.
c) Ce recours n’est pas suspensif
9.3. Lorsque l’appel d’offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la publication de
l’Avis d’appel d’offres et l’ouverture des plis :

a) au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité chargée des Marchés Publics
et .à l’organi.SIne .chargé de la régulation des marchés publics ;

b) il'doit. parvenir au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué au p]us tard quatolze (14) jours
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1
ouvrables avant la date d’ouverture des offres ;
c) le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours ouvrables pour réagir. La
copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’Organisme Chargé de la
Régulation des Marchés Publics ;

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’ouvrage ou le Maître d’ouvrage Délégué, le recours est
porté par le requérant au Comité chargé de l’examen des recours.
e) ce recours n’est pas suspensîf.

Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1.Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date limite de dépôt
des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivelnent à une saisine d’un
soumissionnaire modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.-1

du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les
soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de
communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO.
10.3. Afin de donner aux soumissîonnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la
préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante poul'la repoller, autant que nécessaire, la date limite de
dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.

1
1

1
1

1
1 Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. L’Autorité
Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler,
quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.

C. Préparation des offres

1

1
1

1

Article 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissîonnaire et l’Autorité
Contractante seront rédigés en français. Les doculnents complénrentaires et les imprimés fournis par le
soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction
précise en français ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant l’offre
13.1. L’offre présentée par le soumissïonnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment
remplis et regroupés en trois volumes :

1

1

a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend :

al . Tous les documents attestant que le sounrïssionnaile :

- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque

nature que ce soit ;

- N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

- N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par lalégislation en vigueur.
a2. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ;
a3 . .L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne nlorale soullrissionllaire, le

cas éclléant, collfornlétment aux dispositions de l’aI-ticle 6.1 du RG AO;

1
1

b. Volume 2 : Offre technique
b.I. Les renseignements sur les qualifIcations
Le RPAO précise la liste des documents à fournir pal les souIËissionllaires -pour justifier ]es critères de
qualification mentionnés à l’article 6.1 du RPAO. -
b.2. Métlrodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment :
une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que
le sounlissionnaire compte lnettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-
traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).
b.3. Les preuves d’ŒCceptations des conditions du mŒrclré

1

1
1

!
1
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Le . sourû.issionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et
techniquë régissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

2. Le Cahier des Clauses Techniques Païticulières (CCTP).
'.b.4. Commentaires (facultatifs)

Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.
b :5' la charte d,’intégrité

: b-6- la déëlar4tion d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

c: Volume 3 : Offre financière
Il comprend les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

', c. I . La soumission proprement dite, en original rédigée selon ]e modèle ou le fOI'nru:aïl'e type joint, timbrée
au tarif en vigueur, signée et datée ;

.ë.2..Le bordçreau .des prix unitaires dûment rempli ;

e.3 : Le détàil qüantitatif et estimatif dûment rempli ;
c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaïres ;

c.5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le
Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RG AO concernant les autres
forrnes possibles de Cautionnement de Soumission.
13.2. Lç RPAQ indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date
de soumjssion. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le personnel
spécialisé proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué fait tout son
possible pour mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de
valldité çies propositions, les Candidats qui n’y consentent pas sont en droit de refuser une telle
prolongation.
Article 14 : Montant de l’offre

i4.1:.... Sauf. ind,ication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché
èouvrira-.l’ënsemble des travaux décrits dans ï’Allïcle 1.1 du R(J AO> sur la base du Bordereau des Prix et

du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissîonnaire.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du
Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts
et taxes payables par le soumissionnaîre au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant
la d4te Iiu+ite dç dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si lës clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement

des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être plécisées.
Etant ?rfendu que tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (I ) an ne peut faire ]>objet
de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis
çonformém9nt au cadre proposé à la pièce N'>8 du DAO

14:Ç Les.soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils préciseront les
conditions d’application de ce rabais.

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement

.1.5:1 .En cas d’Appëls d’OffFes Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de
l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15'2 Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le. mo?ta.nt de la soumIssion, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et
estimatif soRt libellés entièrement en francs (..-FA de la manière suivan;e. ' - - - –--– - -

a:Les prIX seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des
dépenses dans d’autTes monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission 1e ou 1es

pource?tages qu montant de l’offFe nécessaires pour couvrir les besbins en monnaies étrangères, sans excéder
un maxlmum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.
b Le 1 taux- de change utiligés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront

$pé?jfié?.-par le soumissionnaire en annexe à la soulmission conformément aux précisions du RP AO. 11s seront
appliqüés pour- tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit suppollé par 1e
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Soumîssionnaire retenu .

153. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère.
LÆ soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estinlatif
de la manière suivante :

& IÆS prix des intrants nécessaires aux travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du
Maîüe d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés en francs CFA tels que spécifié au RPAO çt
dénommée Hmonnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du payÉ

du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés dans la monnaie du pays du
soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le.commerce international
15.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux soumissionnaires d’exprimet
leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et
totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en
monnaies étrangères sera fourni par le sounrïssionnaire.
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupall des monnaies étrangères restant à payer §ur le montant du
marché peut être révïsée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et
l’entreprise de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du
marché

Article 16 : Validité des offres
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de
l'Appel d’Offres pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué, en application de l’article 22 du RG AO. Une offre valable pour une période plus courte
sera considérée par la Commission de passation des marchés comme non conforme, sauf si le délai de validité
du cautionnement de soumission est conforme. Dans ce cas, un délài de quarante-huit (48) heures est accordé

au soumissionnaire pour produire une nouvelle lettre de soumission
16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut
solliciter le consentement du soumissionnaïre à une prolongation du délai de validité. La demande et les
réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité du cautionnelnent de soumission
prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire
peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre son cautionnenlent de soumission. Un
soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera
autorisé à le faire.

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’allicle de révision de prix et que la période de validité des offres
est prorogée de plus de soixante (60) jours, les nrontants payables au soumïssionlraire retenu, seront actualïsés
par application de la formule y relative figurant à la delnande de prorogation que le Maître d’Ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage Délégué adressera au(x) soumissionllaile(s).
La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du
marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au sounrïssionnaire retenu, tel que prévu pal le

CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.

Article 17 : Caution de soumission

17.1 . En application de l'article 13 du RG AO, le soumîssîonnaire fournira un cautïonllemelrt de soumission du
montant spécifié dans le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres, et qui fera pallïe intégrante de son offre.
17.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ;

d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué. Le
cautionnement de soumission denreurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de

validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 16.2 du
RGAO

Pour les prestations relevant des lettres commandes, les chèques cellifïés et les chèques-banques sont admis au
titre du cautionnenrent de sounrission

17.3. Toute offre non accompagnée d’un cautionnenlent de soumission acceptable sera rejetée par la
Commission de Passation des Marchés conrlne illconrplète. Le cautiolrnelrrent de soumission d’un groupement
d’entreprises doit être établi au nom du lnalrdataile sounrettalrt I:offre.
17.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé
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„dé la régülation des marchés publics) seront lestituées dans un délai de quinze (15) jours ouvrables dès
publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce délai peuvent être détruites, sans qu’il
y hit lieu à réclamation.
17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès publication des

. résultats d’attribution.

17. .6. Le cautionnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce dernier aura fourni le
caütionnement déÿnitif requis.
.17..7, Lé cautio-nnement de soumission peut être saisi :
a. Si le sdumisëionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’allicle 38 du RG AO ;

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnelnent définitif en application de l’artic]e 39 du RGAO ;
iii. Refuse de recevoir notifiçation du marché.

Article l§ :. Pro,positions variantes des soumissionnaires
".i-8.1. Lorsquç ïës travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution variables, le RPAO
précisera-ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le

soumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés ne
seront pas considérées comme non conformes.

' 18.2. Excepté dans le cas mentionné à ]’ Article 18.3 ci-dessous, les soumïssionnaires souhaitant offrir des
variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d=Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délé,gué telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les
ïenseignëment$ dont le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à
l’évaluatibn complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques,
sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’exalirinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissïonnaire
dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RP AO, à soumettre directement des variantes
Çeçhniques pour certaines parties des travaux, ces païlies de travaux doivent être décrites dans les
Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de manière claire, la façon dont les
variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.
Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissïonnaire peut être invité à assister à une
réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RP AO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
.ipoUrrait. etre soulevée à ce stade.
19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon
qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au moins une semaine avant la
réunion préparatoire- Il est possible que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne puisse
répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront
transmises .selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous.

.19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des questions
1.poËéçs et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à
tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres
énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérel nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite
par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux
dispositions de l’article 10 du RGAO, le procès-verbaï de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5 Le fait qu’un soulnissionnaire n ’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera
pas un motif de disqualification.
Article 20 : Forme et sjgnature de l’offre
Pour la sb'umïssion hors ligne,
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à–l’Article 13 du

RGA.O> portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Sounrissionnaire soulnettra pour chaque
volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence
entre l’original et les copies, l’original fera foi.
2C?2' L’orlginaï et toutes les copies de l’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies,
des photo.copies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés par la ou les
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personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’article 6.1 (a) ou 6.2(c) du

RG AO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements se.roh.t

paraphées par le ou les signataires de l’offre.
20,3, L’offre ne doit comporter aucu-ne modification, suppression ni surcharge, à moins que 'de telles
corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission
Pour la soumission par voie électronique.
20.4 L’offre devra être transmise par le soumîssionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre moyen de

communication électronique indiqué par le Maître d’OLIVlage dans le DAO. Une copie de sauvegarde de
l’offre ehregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du MO/MOD ou AC concerné
sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’appel d’offres
dans les délais impartis. -
20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des fichiers
électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, s’agissant
des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures émettrices.
20.6 Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des formats courants

dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs susceptibles d’être intéressés
par la consultation, pour une meilleure exploitation .

20.7. .Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature électronique
à travers l’usage du certificat.
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D. Dépôt des offres

Article 21 : Cachetage et marquage des offres
21.1. La présentation des offres devra tenir compte du principe .de séparation des pièces administratives
(Volume 1), de l’offre technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3), toutes placées dans une
enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soulnissionllaire. Les
Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces administratives énumérées dans le
RPAO, dans une enveloppe pollant la mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les copies
de la proposition technique dans une enveloppe pollant clairement la mention “PROPOSITION
TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée
portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ”
Les différentes pièces de chaque volume seront nunlérotées dans l’ordre du RP/\O et séparées par un
intercalaire de couleur autre que le blanc.
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adresse indiquée dans le
Règlement Pallïculîer de l’Appel d'Offres ;
b. Polleront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le
RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEM ENT”-
21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à

permettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué de renvoyer l’offre scellée si elle a été
déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.
21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21 .2 susvisés,
le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne sela nulïenrent responsable si l’offle est égarée ou
ouverte prématurément.
21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le sounrissionnaire comprend trois fichiers
électroniques correspondant aux trois volumes adInilristratifs, technique et financier.
Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre Administrative,
Offre Technique, Offre Financière).
Parallèlement à l’envoi électronique, les soulnîssionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité Contractante ou
au MO/MOD dans les mêmes délais ilnpartis, une copie de sauvegarde de leur offre sur support physique

électronique (CD, DVD, Clé USB...). Cette copie est translrrîse sous pli par voie postale ou par dépôt chez
l’Autorité Contractante ou le MO/MOD. Ce pli, fermé, doit porter la nrelltioll « copie de sauvegarde » de
manière claire et lisible, ainsi que les références de la collsultdtiolr
21.6 ' Les éléments constitutifs de l’Offre en ligne ou hors ligne du sounrissionnaire doivent être les 1nêlnes

pour une consultation donnée.
Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
22.1- Date et heure limites de dépôt des offres
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a. Les offres -doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par l’entremise de
leur structure interne de gestion administrative des marchés publics à l’adresse spécifiée à l’article 21.2 du
RPAOàu plus tard à la date et à l’heure spécifïées dans le Règlement Particulier de l'Appel d’Offres.
b. La date et l’heure de réception des soumissïons en ligne sont automatiquement enregistrées par la
plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et l’heure de COLEPS ou
de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage font foi.
c. Pour l’horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + 1 ). Cette heure est visible

, $ur .la page. de sOumission.
d. Le Maître d?Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à son gré, reporter la date lïnrïte fixée pour le
dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas,
tous les drQits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et des soumissionnaires
précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
9 Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mentionnant la date et

. . . l’,h.eure de réception ainsi qué les références de la consultation
l22:2 .: Môdë de ËoÜmission

Ïrois modes de soumissions sont possibles :
- En ligne (online) : seules les soulnissions ell ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité
Contractante et font foi .

- Hors ligne (offline) ; seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité
Contractante et font foi .

; En; ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles. Toutefois, il n’est pas

"Ë)dË$ible d,e soumiàsionner en ligne et hors ligne pour une même çonsultation.
: Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO.
NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquement chiffrés ou
cryptés c’est-à-dire que leur contenu est rendu illisible.

, Article 23 : Offres hors délai

Quel que soit le mode de soumission, toute offre pal-venue dans les services du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué est irrecevable après les date et heure limites fixées pour le dépôt des offres.

' Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres
Pour les soumissions hors ligne,
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé> à condition que la
notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’ouvrage

• Délégué avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offles. Ladite notification doit être signée par
un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RG AO. La modification ou l’offre de remplacement
GO.rr,espondante do it être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas> Id

"fnentiorï & RÉITRAIT » et « OFFRE DE REMPLA(_’EM ENT » ou « MODIFICATION » .

2'1.2. La notification de modification, de reInplacelnent ou de letrait de l’offre par le Soumissionnaire sera
préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du R(.J AO. Le retrait
peut également être.notifié par télécopie ou e-mail, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification
écrite dûment signée> et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée
pour le dépôt des offres.
.?4,3.. L 9s. offres, dont les Soulnissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront
retoürnées sans avoir été ouvertes.

244. Auèune offre ne peut être retirée dans l’intelvalle compris entre la date 1îmite de dépôt des offres et
l’expi fatjon de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. ToLjt retrait par un
Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du cautionnelnen; de soumission
conformément aux dispositions de l’article 17.7 du R(.JAO.
Pour les soumissions en ligne,

.24;5- PIusIeurs offres peuvent valabIement être transmises par un même soulnissionnaîre avant la date et
l’heure IImite .de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de sauvegarde
CQrrespondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation> les autres copies de sauvegarde
éventue.lles devant être retournées sans être ouvertes. - ' '’

?? 6 La modificationl le relnplacenlent ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément dux
dispositions de l’article 24 alinéas 1 à 4.

E. Ouverture des plis et évaluation des offres
Article 25 : Ouverture des plis.et recours
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25.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déchiffrées par
l’autorité contïactante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles uniquement pour la

Ck)mmission de passation des Marchés.
25,2, L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande importance ou
_complexes ayant fait l’objet d’une procédure de pré-qualification.
La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouvellure des plis en un temps et en

présence des représentants des souInissionnaires concernés qui soulraitelrt y assister, aux date, heure et adresse
indiquées dans le RPAO. Les représentants des soLlnlissiollllaires qui sont préselrts signeront un l-egistre ou une
feuille attestant leur présence.
Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annon.cé à
haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante sera
retournée au Soumissionnaife sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde ne sera

autorisé que si la notification correspondante contient une habilïtation valide du signataire à dëlnander le
-retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacenlel it
ou la copie de sauvegarde » seront ouvelles et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante
substituée à la précédente qui sera retournée au Soumissionlrail'e colrcerlré sans avoir été ouvelte. Le

-remplacement d’offre ou de la copie de sauvegal'de lle sera autorisé que si la notification correspondante
contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les
enveloppes marquées « modification » seront ouvelles et leur contenu lu à haute voix avec l’offre
correspondante. La modification d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la notification
correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la lnôdificatioll et est lue à haute
voix. Seules les offres ou les copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de
l’ouverture des plis seront ensuite évaluées
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nonr du soulnissionlraîre annoncé à Iraute
voix ainsi .que la lnentiolt éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais et toute
variante le cas échéant, l’existence d’une gal-antie d=offre si elle est exigée, et tout autre détail que la

commission de passation des marchés compétente peut juger utile de lnentionner. Tous les rabais et variantes
de l’offre annoncés lors de l’ouvellure des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouvelte et lue à haute voix durant là

séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la colrrmissiolr s’assurera systématiquemelït
que toutes les offres reçues ont bel et bien été exanlinées.
25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouvelture des plis qui mentionne la recevabilité des offres,
leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-
commission d’analyse le cas éclléallt. Toutefois les infornrations l-elatives à ladite composition delneurelrt
internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de préselrce signée par
tous les participants est remis à chaque soumissionnaire à sa demande. Enfin seules les offres financières des
soumissionnaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en présence des
souinissionnaires concernés

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de passation des marchés
met à la disposition du point focal désigné par l’orgalrïsnre chargé de la régulation des marchés publics un

exemplaire de l’offre de chaque soulnissionnaire paraphé pal ses soins
25.7. En cas de recours, le soumissionnaile doit adresser sa lequête au Colrrité d’exallrelr des recours avec
copie au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué le cas échéant, au président de la colnnrission cle

passation des marcllés concerné à l’organisme chargé de la régulation des Mal-clrés Publics et à l’Autorité
chargée des Marchés Publics.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme
d’une lettre dûment signée par le requérant.
Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notalnlnelrt le respect des procédures et la

régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensif.
Le cas échéant, l’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet du registre de recours qui lui a été
remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.
25.8. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux plésentés sur suppoll papier se fait au cours
de la même séance. L’ouvellure et l’examen des offres transmises par voie électronique sont soumis. aux
règles applicables au traitement des offres physiques.

f

Article 26 : 'Caractère confidentiel de la procédure
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1
26.'-1,, Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de
.là -q-üalîfîëation des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissîonnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché
n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la

- suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-conrnrission d’analyse dans
l’évaluation des offres, la Çommission de Passation des Marchés dans la proposition d’attribution, ou le

Maître d’Ouvrage'.ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans la décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son
ôffre

26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un
soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour des
motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

' Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contr'actante
27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des
Mar.chés peuÏ, si elle le désire, demander à tout soumîssionnaire de donner des éclaircissements sur son offre.
La deàÏande- d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit> mais aucun
changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est
nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découveltes par la sous- commission d’analyse
lors de l’évaluation des soumissïons conformément aux dispositions de l’Article 30 du RGAO
27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumîssionnaires ne contacteront pas les membres
de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres9 entre
l.’ouyertpre des plis et l’attribution du marché.

Article 28 : Détermination de la conformité des offres

1 28.1. La Sous-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés au préalable
procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumissionnaires et à un examen détaillé des offres pour
déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies> si les documents ont été
correctement signés, et si les.offres sont d’une façon générale en bon ordre.
.28:21 , L.a.- So.us:commission d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour l’essentiel aux

, dispositiQns du. Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de
preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse :

- examinera l’offre pour confirmer que toutes les conditions spéc..ifiées dans le RPAO et le (.'(.-AP ont été
acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle ;

- évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à ta clause 13.1.b du RG AO afin de
s’assurer que toutes les stipuïations du Bordereau des prix, ]a note nlétllodoIogique portant sur une analyse
des 't.Favaux et précisant l’organisation et le programme que le sounrissionnaire compte mettre en place ou en
œuvre poür les ’réaliser (installations> planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant.
etc.) sont respectées sans divergence ou réserve substantielle.

28-3 Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les
termes9 conditions3 et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une
dIvergence ou réserve importante est celle qui :
i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux .
ii. LimIte.-,sçnsiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d'Offres> les droits du Maître d>ouvrage ou
du Maîtred’Ouvrage Délégué ou ses obligations au titre du Marché ; o

iii-' E.st .telle . que son acceptation ou sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres
3c1umls:lonnalres qu1 ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.
:84 qi Une ?ffrfrn’e ft. PIS conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres, e11e sera écartée par la
Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

2l:::Je !4aîtr: d’Ouvrage ôu le MaîtFe d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute
Ïnodiqcati.on; ?iverge Bce ou réserve. Les modifications, divergencesJ variantes et autres facteurs quiJdépassent
IFS exigence.s du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres
Article 29 : Qualification du soumissionnaire - '

La 9ous-commission s’assurefa que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantieilement

i:anI?eT 1 =11 E ; = \:l !!li ET s i t i ::ts e ;sue ndt= 1s : ré vH : :f roc: t da1uETr: : 1 e 71Isftit d ::l1n\: : Ï=:ddee taI = : : il : Si : : 8 sU PU lé s à
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Article 30 : Corrœtion dœ erreurs
30.1. La Sous«ommission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier
d’Appel d’Ofïïœ Ix>ur en rectifier les erreurs de calcul éventuelles_ La sous- commission d’analyse corrigel-a
198 erreurs de la façon suivante :

& S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les
quantités, le prLx unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à nroills que, de l’avis de la Sous- commission
d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit malrifestenrent lnal placée, auquel cas le prix total
indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et
le total sera corrigé ;

c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins
que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le
montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.
302. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-comlnissiolr d’analyse, colrforluélrrelrt
à la procédure de correction d’erreurs susmentiolrlrée et, avec la confîrlnatiolr du Soumissïonlraire, ledit
mont4nt sera réputé l’engager.
30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.
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Article 31 : Conversion en une seule monnaie
31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-conrïnission d’analyse convertira les prix
des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en fralrcs
CFA

31.2. La conversion se fera en utilisant le coul-s vendeur fixé pal la Banque des Etats de 1: Afrique Centrale
(BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues cofifôrmes, selon les dispositions de l’alticle 28 du RG AO, seront évaluées et
comparées par la Sous- commission d’analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour c]laque offre le montant évalué de l’offre en
rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’alticle 30.2 du RG AO ;

b. En excluant les sommes provisionllelles et, le cas éclléant, les provisions pour imprévus figurant dans le
Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont
chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RP AO ;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifîcations (a) et (b) ci-dessus,
conformément aux dispositions de l’article 3 1 .2 du RG AO ;

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou résel-ve qualrtifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont
autorisés par le RPAO ;
f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RG AO et du RPAO, en appliquant les
remises offertes par le Soumissiolrnaire poul- l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé
simultanément pour plusieurs lots. --

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’alticle 18.3 du RP AO et aux Spécifications techniques,
les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur InérÎte propre et
indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offell ou non un prix pour la solution technique
spécifiée par le Autorité Contractante dans le RPAO.
32.3. L’effet. estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant
la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.
32.4. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anolmalelnent basse ou est fortement déséquilibrée par
rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la commission

peut à paltir du sous-détail de prix fournis par le soulnîssionlraire pour n’importe quel élément, ou pour tous
les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de
construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui
semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut rejeter ladite offre après l’avis technique de l’Agence
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de Régulation des Marchés Publics.
3215 .Sur .proposi-tiÔn de la sous-commission d’analyse, le Président de la Commission de Passation. de mafchés
peui demànder aux soumissionnaires ou aux administrations et organismes compétents des éClaiFcissements
sUr les offres.
32.6 Dans le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation des Marchés propose

au Maître d'OuvraÉe ou au Maître d'Ouvrage Délégué, de demander des justificatifs au soumissionnaire
concerné. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sont transmis par le MO/MOD à l'organisme chargé de la
régulation des marchés publics, pour avis, en même temps que la demande d’éclairclssemeny
L;’.Ù.aîtrë d9oüv;age Lu le Maître d'Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé de la
régulatIon des marchés publics pour se prononcer

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
i3.t Lors de la passation d'un marché dans le cadre d’une consultation internationale, une marge de

préférence est accordée> à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux soumissiol}s présentées .par :

a) .Une personne physique dé nationalité camerounaise ou une personne morale de droit camerounais ; .b) U 1l9

entreprise. dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des pefsonnes de nationalité
caiTierounaiSe ;

cy Une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité économique sur le territoire du
Cameroun ;

, d) Un groupement d’entreprises associant des entl-eprises camerounaises. 33.2 Les offres sont considérées
équivalentes lorsqu’elles ont.rempli les conditions techniques requises.
33,3 Pour les marc.hés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent ( 1 09/o).

33 :4 Lapréférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres le ptévoit

F. Attribution de la Lettre-Commande
Article 34 : Attribution
34.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribuera le marché au Soumissionnaire ayant

présenté une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités techniques
ët .ânÛcières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la
fnoinsdi-sante en considérant le cas échéant les remises proposées.

34 2. Si li Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selon les prescriptions du RPAO.
34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou

du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) Ireures

à compter de sa signature
Toute décision d'attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est
.insérée, avec.indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de

la réèülatïon dés marchés publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ou sur
tout autre moyen de communication électronique indiqué par le MO.
Article 35 : Droit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de déclarer un Appel d’Offres
infructueux ou d’annuler une procédure
35.1 Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou
de déçlarer un appel d’offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente sans qu’il y’ait
lieu ,à réclamation .

ToutëfoÏI,' -l-otsàue les offres oht déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l’accord de l’Autorité
chargée des Màrchés Publics.
35.2 Le Maître d'Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué notifîe la décision d'annulation ou celle déclarant
l’appel d’offres infructueux, au Président de la Commission de Passation des Marchés, avec copie à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
35.3 En cas d'allotissement, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à chacun des lots.
Article 36 : Notification de l’attribution du marché
36.1 Toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter
de sa signature.
36.2. Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué notifiera à l’attributaïre du marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par
tQut autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage ou
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le Maître d’Ouvrage Délégué paiera au cocontrac tant de l’administration au titre de l’exécution des travaux et
le délai d’exécution .

Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. h Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ôuvrables
fx)ur la signature de la décision d’attribution et ia publication des résultats à compter de la date de réception de
la proposition d’attribution finale de la Comnlïssion des Marclrés compétente, sauf en cas de suspension de là
procédure.

37.2. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué, est insérée avec indication du montant de l’Offre de l’attributaire et du délai, dans le journal des
marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre
publication habilitée
37.3 Dès publication des résultats poltant attribution, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
adresse à chaque soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du rappoïl d’analyse le concernant.
37.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres noir retilées dans un délai maximal de quinze
(15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à 1=exception de l’exemplaire destiné à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics si celle-ci n=a pas été colïectée séance tenante.
37. 5. En cas de recours, il doit être adressé, au Comité chargé de l’examen des recours avec copies au M-aître
d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, au Président de la Commission de passation des marcllés
concernée, à l’Organis'nle chargé de la Régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des marchés
publics
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats
37.6 Ce recours peyt donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organisme chargé.de la
régulation des marchés publics.
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Article 38 ; Signature du-marché

.38.1. Adrès publication des résultats, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai
de cinq (05) jours ouvrab les pour la signature du nralcIré à compter de la date de souscription du projet de
marché par l’attributaire
38.2. .L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception
pour souscrire le marché ou la lettre commande. Passé ce délai> le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attrîbutail-e restée
sans suite. Dans ce cas, le cautionnelnent de soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en

seconde position
38.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables
pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de marché souscrit par l’attributaire ,;
ou pour les marchés de gré à gré, à compter de la date de réception de l’avis de la Commission Centrale de
Contrôle des Marchés compétente, après leur souscription par l’attributaire
38.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notifïe le marché à,son titulaire dans les cinq (5)
jours ouvrables qui suivent la date de sa signature.
38.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception
pour souscrir$ 1e marché ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la lettre-commande, Passé ce
délai, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler la décision
d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautïonnement de
soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage ou Maître
d’Ouvrage Délégué, le cocolrtractant fournira au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué un

cautïonneïnent garantissant l’exécution intégrale des travaux, sous la forme stipulée dans le RPÀO,
conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d;Offres.
39.2. Le cautionnement définitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant TFC du

marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé „par la garantie d’une cautioli
d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage
ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou par une caution personnelle et solidaire.

= 39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisatjons
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+ 1
de la société civile peuvent produire à la place du cautionnement, soit un chèque celtifié, soit un chèque de

bang 116, soit bIne hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier
àgréé é6riforrfrétnent aux textes en vigueur.
39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner
lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans ]e CC AG. Dans ce cas, le cautionnement de

soumission est saisi par le Maître d’ouvrage. ,
39.5. Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le cautionnement
définitif.
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Pièce N'> 3

Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres
(RPAO)
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Références

du RGAO

\

1.1

1.4

2.1

4.2

5.1

6.2

6.4

7.3

Description de la Disposition du RPAO

A-Généralités
REFERENCE DE L’ APPEL d’OFFRES

AViS D' APPEL D’OFFRES NATiONAL otrvERT
N' /AONO/CNY/SG/CEPM/2025 DU_

RELATIF AUX TRAVAUX D'ENTRETIEN DES TRONÇONS DE ROUTES
YOKC)TOM (ENTREE MBON(,) –INTER RNI- CARREFOUR MBONG MAYO

BADJI-CHEFFERIE MBONG IYA (15 KM) ET SADOL MANA (ENTREE
WASSANDE)-WASSANDE-INTER C014 (10 KM) DANS LA COMMUNE DE

NYAMBAKA (EN PROCEDURE D’URGENCE).

Définition des Travaux :

Les travaux comprennent lrotaITllnent :

7 INSTALLATION DU CHANTIER ;

7 NETTOYAGE ET TERRASSEMENT ;

,' ASSAINISSEMENT-DRAINAGE.

E ROUTES YOKOTOM

(ENTREE MBONG) –INTER RNI- CARREFOUR MBONG MAYO BADJï-CHEFFERÏE
MBONG IY,A (15 KM) ET SADOL MANA (ENTREE WASSANDE)-WASSANDE-INTER
C014 (10 KM) DANS LA COMMUNE DE NYAMBAKA
Source de financement : Budget d’Investissement Public, Fonds Routier 2025.

L’appel d’offfes est ouvert : à toute entreprise ou société de Bâtiment et de Travaux Publics
de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des

travaux objet du présent Appel d’Offres
services : Lesfournitures d’équipementdes matériaux, matérielsProvenance etet

provenir dumatériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent marché

intérieur ou du marché international.

En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du groupe111e11t dQit présenter un dossier
administratif çonrplet, les pièces '' L’attestation de domîciliation bancaire (sauf cas de

cotraîtance conjointe). La quittalrce d’achat du DAO et le cautiolrlrelnelrt de soulrlission"

prévues au point 13.1 du RP AO étant un îquelrrelrt présentés par le lrrandataire du groupellrent.
mTmRücessaires à produire pour justifier la satisfaction aux cl-itères d’éligibilité à la
préférence nationale :

OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI

NON
NON
NON
NON
NON
NON
NON
NON

A-Chiffre d’affaires
B- Attestation de solvabilité
C- Références

D-Expérience du personnel technique
E-Disponibilité du matériel essentiel
F- Présence de la méthodojogje et plannin

F. Preuves d’acceptation des conditions du marché

G- Note de présentation générale des offres

Seuls les soüntissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 70% à l’évaluation technique

seront admis à l’analyse cle l’o//repnancière.

Visite du site des travaux:

Aux fins de la visite du site des travaux à organiser après la publication de l’Avis d’Appel
d’Offres, le service du Maître d’Ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué à contacter est le suivant:
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13.1

- Commune de Nyambaka BP : 129 Ngaoundéré

- Tél : 675 01 91 91/699 OO 25 98

- Email : abbooumaroul @gmail.com

Il est conseillé à chaque soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses
environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui
peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des études et des travaux.
Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus à la Commune de
Nyambaka aux jours et heures ouvrables. Téléphone : 699002598 / 67501991 / 674741666 OII en

ligne sur la plate fOIlrle COLE PS a LI.\ adresses ïlttp:,.//\\" \\ \\ .illa rc hespLlblics.clll el

11 tIP : //\\’ \v\\' . pub! tcc o lrtt-acts.elu

Des éclaircissements peuvent être demandés au plus tard le 1 jours avant
la date de remise des offres. Les demandes d’éclaircîssement doivent mentionner le nom et
l’adresse complète du requérant et être expédiées à l’adresse suivante : Commune de Nyambaka,
B.P 129 Ngaoundéré, Téléphone : 699002598 / 675019191 / 674741666

C- PREPARATION DES OFFRES

Langue de l’offre : Le français ou l’anglais

La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois
volumes insérés respectivement dans des enveloppeë intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

a- La déclaration d’intention de soumissionner timbrée signée du représentant légal ou du
mandataire dulnent désigné ;

b-

c-

d-

e-

f-

g-

h-

1

J-

k-

1-

L’accord de groupement le cas échéant ;

Le pouvoir de signature le cas échéant ;

l’attestation de Conformité Fiscale;

Une attestation de non faillite établie par le Tribunal de Grande Instance ou par la
Chambre d’Industrie et de Conllnerce du lieu de résidence du soumissionnaire datant de

moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres ;

Une attestation de domicîliation bancaire du soulnissionïlaire, délivrée par une banque de

1 er rang agréée par le Ministère chargé des Finances datant de moins de trois (03) mois ;

La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’un montant de soixante-dix mille
(70 000) F CFA;

La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de un million quatre cent
mille (1 400 000) FCFA lilnbl-éc ati LaI-it cil vigllcur, d’une durée de validité de trois mois,
établie par une banque de premier ordre agrée par le ministère des finances du Cameroun
valable pendant trente jours (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres;

Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le Directeur Général de
l’ARMP ; ou son représentant

T}3je:dÉÿ.là;l_'ÿiàÈ:$!! ËëE ?là

FAIt'9;

Une attestation signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale
ou son représentant cellifiant que le sounlîssionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis
de ladite Caisse en cours de validité ;

Attestation d’immatriculation tilnbrée ;

p)'lJJ
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En cas de groupement, chaque lrrelnbre du groupement doit présenter un dossier administratif
complet, les pièces a, b, g et h étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.

Enveloppe B –Volume 11 : Offre Technique

Les renseignements sul les qualifications

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnail-es pour justifier les
critères de qualification mentionnée au RPAO

3 3
Produire copies certifiées conformes des diplômes et CV
signée du propriétaire, attestation de disponibilité signée et
datée

b.2 Propositions techniques
Présence de la méthodologie et planning
Approvisionnement
b.3 Références

Preuves de trois (03) réalisations similaires (PV de réception des
ouvrages réalisés, photocopies des premières et dernière pages des
contrats-

o

(Petit outillage de maçonnerie, Petit outillage de menuiserie,
Bétonnière, Camion benne, Véhicule de liaison type 4x4)

b.5 Organisation et Méthodologie
Le soumissionnaire produira une note descriptive ou
méthodologique présentant de manière détaillée les éléments
constitutifs de sa proposition technique, notaInlment

a) L’organisation ainsi que l’ol-donnalrcelnent qu’il envisage
mettre en place pour exécuter efficacement les travaux à
laquelle est annexé le rapport de visite des lieux ou
l’attestation signée sur l’honneur, le cas échéant ;

b) le calendrier, le planning et le délai de livraison des
travaux ;

c) les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main
d’œuvre locale (teclllrique HIMO) ;

d) les dispositions relatives au respect des mesures
environnementales, le cas échéant ;

e) les travaux que le soumissionnaire envisage de sous-traiter

b.6 Chiffre d’ affaires
- Bilan des deux (02) dernières années
- Certificat de solvabilité

- Chiffre d’affaires dans le bâtilrrent sup à 35 000 000
b.7 Le soumissionnaïre renlplira et souscrila les formulaires :
• la charte d’Intégrité

• La Déclaration d’engagement au respect des clauses
sociales et environnementales
o

soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur
chaque page et signée à la dernière précédée de la mention «
lu et approuvé »., des documents ci-après :

g) Le Call ier des Clauses Administratives Palticulières
(CCAP) ; h) Les cahiers des clauses techniques Particulières

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON
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Enveloppe C – Volume 111 : Offre Financière

c.1.La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbrée au

tarif en vigueur, signée et datée ;

c.2.Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

c.3 Le détail estimatif dûment rempli ;

c.4 Le sous – détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.

N.B : Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les

intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son
exarrieri .

Impôts et taxes : Les prix proposés doivent être libellés Toutes taxes comprises Cette Clause doit
être conforme à l’Article 39 du CCAP.

les prix du marché ne seront pas révisables.

Dans le cadre du présent marché, la monnaie de l’offre est définie suivant l’option A monnaie
locale uniquement du pays du Maître d’Ouvrage (monnaie nationale) de l’article 15.1 du RGAO

Monnaie de l’offre : le francs CFA

Période de validité des offres :

La période de validité des offres est de quatr&vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de
dépôt des offres.

Montant de la caution de garantie d’offre : un million [uatre cent mille (1 400 000) FCFA.

Délai d’exécution : Le délai d’exécution des travaux est de trois (03) mois calendaires à

compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Il n’est pas prévu de réunion lréparatoire à l’établissement des offres.

Soumission hors ligne

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel
d’Offre, devra être déposée au secrétariat général de la Mairie de Nyambaka au plus tard le

_à heures heure locale et devra porter la mention sui-
vante :

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N' /AONO/CFÇY/SG/CIPM/2025 DU

RELATIF AUX TRAVAUX D’ENTRETIEN DES TRONÇONS DE ROUTES
YOKOTONI (ENTREE MBONG) –INTER RNI- CARRF.FOUR MBONG MAYO

BADJI-CHEFFERIE NIBONG IYA (15 KM) ET SADOL MANA (ENTREE
WASSANDE)-WASSANDE-INTER C014 (10 KM) DANS LA COMMUNE DE

NYAMBAKA (EN PROCEDURE D’URGENCE)

pU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »« A N’OUVRIR

Date et heure limites de dépôt des offres : Le .............................à 13 heures 00.

D. DEPOT DES OFFRES

MODE DE SOUMISSION Le mode de soumission retenu pour ce marché est le mode hors
li :ne

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Lieu, date et heure d’ouverture des plis : elle se fait en un temps à la salle de délibération de la
Mairie de Nyambaka le :2025 à 14 heures 00.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s'y faire représenter pdr
une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises
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sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en
originaux ou en copies certïfïées conformes par le service émetteur ou autorité administrative
compétente, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles
doivent être valide au moment du dépôt de l’Offre dater de moins de trois (03) mois à compter
de la date limite originelle d’ouverture des offres ou avoir été établies postérieurement à la date
de signature de l’avis d’appel d’offres.

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture
des plis, un délai de quarante-huit heures est accordé aux soumissionnaires concernés pour

roduire ou remplacer la pièce en question.

1

1
1

1

1

Date et heure limites de dépôt des offres : Le .................. ...... .....à 13 heures 00.

Lieu, date et heure d’ouverture des plis : salle de délibération de la Mairie de Nyambaka le
2025 à 14 heures 00.

29
l’évaluation des offres se fera sur la base des critères ci-après pour chaque lot retenu par le
soumissionnaire : Etant entendu qu’un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel. :

1

1

1
1

1

8 Les critères éliminatoires fixant les conditions minimales à remplir pour être admis à
l’évaluation selon les critères essentiels. IIs ne doivent pas faire l’objet de notation. Le
non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire

Il s'agit notamment :

1- Absence d’une pièce administrative après épuisement de délais réglementaire de 48
heures à lui accordées ;

2- Fausse déclaration ou pièce falsifîée ou scannée ;
3- Absence d’un prix unitaire quantifié ou encore la description d’un prix unitaire proposé

non conforme aux spécifications du CCTP ;
4- Absence d’un sous détails des prix
5- Note technique inférieur à 70% de critères essentiels ;
6- Absence d’une caution de soumission ;

7- Absence de la charte d’Intégrité ;

8- de l’absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environ-
nementales ;

Non-conformité du modèle de soumission.

Toutes les cautions doivent être accompagnées du récépissé de dépôt à la
CEDEC

1

1
• Les critères dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la capacité technico-

financière des candidats à exécuter les prestations, objet de l’appel d’offres. Ceux-ci
doivent être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à
réaliser

1
Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront sur :

1- Une déclaration sur l’honneur du soumissïonnaire, signée et datée certifiant la visite du
site et suivant le modèle joint en annexe ;

2- Chiffre d’affaire des deux (02) dernières années ;
3- Attestation de solvabilité bancaire supérieure ou égale à 35 000 000 (trente-cinq mil-

lions F CFA);
4- Référence de l’entreprise dans les réalisations similaires ;

5- Personnels d’encadrement technique sur le chantier ;

6- Matériels essentiels à la réalisation de la mission;
7- Proposition technique : existence d’une méthodologie (Organigramme de l’Entreprise,

Organisation et méthodologie d’exécution des travaux, Planning d’exécution des tra-
vaux, Dispositions prévues pour la protection de l’Environnement, l’Hygiène et la sécu-
rité du chantier) ;

8- Preuves d’acceptation des conditions du marché;

1

1

1
1

1

1
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9- Note de présentation générale des offres.
Critères et Sous critères pour l’évaluation détaillée des offres
• Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires seront évalués en fonction des sous critères ci-après
NO

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

l
l

Rubrique Oui/Non
1- Critères éliminatoires relatifs au dossier administratif

Absence de la caution de soumission à l’ouverture des plis délivrée par
un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère
chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés
)ublics

Non-production au-delà du délai de 4811 d’une pièce du dossier admi-
nistratïfiugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis

1- Critères éliminatoires relatifs à l’offre technique
Absence de la charte d’intégrité datée et sjgnée

Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses envi-
rolrnementales

III- Critères éliminatoires relatifs à l’offre financière

xmimmHLmné dans l’offre financière
Absence d’un sous détails des prix

Fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou falsification des
ièces

Note technique inférieur à 70% de cl'ïtères essentiels

1- Oui/Non

2- Oui/Non

m
Oui/Non

5-
6-

7-

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non

• Critères essentiels

L’évaluation des critères essentiels ou relatifs à la qualification des Soumissionnaires portera
SUI

1 Personnel d’encaclrelrtent

Qualiticatiolls et ex )rsonnel affecté auérience du

ualifications
e

CAP Maçonnerie

CEP

rojet.

Expérience
3 ans au moins

moins3a11s au

3 ans au moins

Conducteur des travaux

Chef chantier

Ma: 1 n i er

Oui / Non

Oui / Non

Oui / Non

Le personnel est validé si on obtient 2 sur 3 .

(Produire copies certifiées conformes des diplômes et CV signée du propriétaire)

2 Propositions tecltniques

Installation du chantier

Organisation des équi

Mesures d’hygiène

Ordolrllancement
Planningb

Cohérence entre rendement et matériel

Granulats

Bois

Ciment

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

IVléthodologie

Approvisionnement

Il faut valider au moins 6 sur 8

3 Références de L’Entreprise

Preuves de trois (03) réalisations similaires (PV de réception des ouvrages réalisés

1
g
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31.2

32.2 (e)

34.1

39.2

40

photocopies des premièles et dernière pages des contlats) Oui / Non

4 Disponibilité du matériel et des équipements essentiels

1- Un Vibreur Oui / Non

Oui / Non2- Niveleuse

Oui / Non

Oui / Non
3- Un compacteur manuel

4- Camion benne

5- Véhicule de liaison type 4x4 Oui / Non

6-La Production de la liste de kit, signé et datée (Outillage : maçonnerie et de
menuiserie) Oui / Non

II faut valider au moins 4 sur 6.

5 Cltiffre d’affaires

1- Bilan des deux (02) dernières années Oui / non

Oui / Non2- Cellifîcat de solvabilité

3- Chiffre d’affaires dans le bâtiment sup à 35 000 000 Oui/Non

11 faut valider 2 sur 3 .

6. Preuves cI’ acceptation des conclitio ns ctrl ntŒrclré

Présentation d’une lettre de soumission

Le CCTP paraplré à chaque page et signé à la dernière. L’absence de cette pièce entraine
l’élimination de l’offre.

Seuls les soumissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 70% à l’évaluation technique
seront admis à l’analyse de l’offre financière

La monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie est le franc CFA, la source du taux
de change étant la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC)

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la léalïsatioll des travaux objet du

>résent Appel d’Offres est de quatre (04) mois calelrdaîres

F- ATTRIBUTION

Maître d’Ouvrage attribue le marché au sounlissionnaire dont l’offre a été recohnue conforme
pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et
financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la
moins disante après application des remises proposées le cas échéant

Le cautionneme-nt définitif garantira l’exécution des travaux et est fixé à deux pour cent (2%) du
montant du Marché toutes taxes comprises

Dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché par le Maître
d’ouvrage, le cc)contractant fournira un cautionnement définitif suivant le modèle joint au
Dossier d’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans les délais et conditions de
l’article 28 du CCAP expose le soulnissionnaire aux sanctions plévues par l’alticle 37 dudit
CCAP

Principes Ethiques

Les Présidents et Membres de commission, les Sounlissionlraires et les autres intervenants de la
procédure doivent obsel'vel- en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes.
Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres
frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante
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1

(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte directement ou
indirectement un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent
public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre
commande, et

(ii) est coupable de '’corruption” quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs offres
mises par le même sounrissionnaire sous des llonrs des sociétés différentes et/ou sur
des numéros d’enregistreITlent différelrts.

(iii) se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin
d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ou d’une lettre comltlande de

manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage. Les “Manœuvres frauduleuses”
comprennent notamment toute entente ou nl anœuvre COlILISO ire des
soumissîonnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir
artificiellement les prix des cotations à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui
résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué des avantages de cette dernière.
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Pièce nc) 4 : -

Cahier des Clauses Administratives Particulières

(CCAP)
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Chapitre I Généralités

Article 1 : Objet du marché
Le présent marché a pour objet les travauK D’ENTRETIEN DES TRONÇONS DE ROUTES YOKOTOM
(ENTREE MBONG) –INTER RN 1- CARREFOUR MBONG MAYO BADJI-CHEFFERIE MBONG IY A
(15 KM) ET SADOL MANA (ENTREE WASSANDE)-WASSANDE-INTER c014 (10 KM) DANS LA
COMMUNE DE NYAMBAKA (en procédure d’urgence).

Article 2 : Procédure de passation du marché

Le présent marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert N'’_
CIPI\il/2025 du

/AONO/CNY/SG/

Article 3 : Définitions et attributions

3.1. Dé$nitions générales (Cf. code)

Le Maître d’Ouvrage est : Le IYlaire de la Commune de Nyambaka. il signe le marché, ordonne le
paiement des prestations, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la

transmission des copies à 1= Autorité chargée des marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation et au

Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent;

- L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de ]a réalisation des travaux est : le Délégué Départemental
des Marchés Publics de la VINA ;

- Le Chef de service du marché est : Le Secrétaire Général de la Commune de Nyambaka ;

Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.

L’Ingénieur du marché est : le Délégué Départemental des Travaux Publics de la Vina , ci-après désigné

l’Ingénieur, il est accrédité par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, pour le suivi de
l’exécution du marché ;

- Le Maître d’Œuvre du présent marché ou la mission de contrôle est /’Ingénieur d’Etude à la Délégation
Départementale des Travaux Publics de la Vina, ci-après désigné Maître d’Œuvle.
- L’entrepreneur est

3.2. Nanlisselnent

Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
Dans ce cas :

- L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune de Nyambaka ;

L’autorité chargée de la liquidation des dépenses: le Maire de la Commune de Nyambaka;
- L’Autorité chargée du visa préalable est : le Contrôleul' Financier Départemental de la \Fjna;

L’organisme ou le responsable chargé du paiement est : La Recette Municipale de Nyambdka ;

Les responsables compétents pour fournir les renseigne]nents au titre de l’exécution du présent marché

sont : le Chef de Service du marché et l’Ingénieur du marché.

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables

4.1. La langue utilisée est le Français.

4.2' L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règIelllents en vigueur en République du Calrreloun et ce,

aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché

Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la

signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraïent directement seraient pris en compte sans gain
ni pelle pour chaque partie.
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Article 5 : Normes

5.1 Les travaux en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les Cahiers des

Clauses Techniques Particu]ières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant
autorité en la matière et appjicable au Cameroun, cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par
l’autorité çompétente.

5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent lnarché ell prenant en

considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.
Article 6 : Pièces constitutives du marché

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité
1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement;

2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des

Cla.uses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques PalticuIières ci-dessous visés ;
3. Le Cahier des Clauses Administiatives Particulières (CCAP) ;
4. Le Cahier des Clauses Techniques Pal'ticulièl'es (CCTP) ;

5. Les éjéments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : les

bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix fOIfaitaires ; ]e détail ou le devis estïnlatif ; la décomposition des

prix forfaïtaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ;

6. Le Cahier des Clauses Administratives Générales(CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis
en vigueur par arrêté Nc> 033/CAB/PM du 13 février 2007;

7. Le projet/programme d’exécution, etc. [Insérer et indiquer, le cas échéant, les noms et références] ;

8. Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les Stratégies de

gestion et Plans de mise en œuvre Environnemental Social> Hygiène et Sécurité (ESHS)> le Code de (.--onduite

ESHSp l’analyse de la valeur du projet le cas échéant, le projet/programme d’exécution etc.).
9. La charte d’intégrité ;

10. Lp déclaration d’engagement social et environnemental

Article 7 : Textes généraux applicables
La présente Lettre-Commande est soumise aux textes généraux ci_après

1. La L01 NQ 75/15 du 08 Décembre 1975 portant assurance obligatoire des risques de construction ;

2. La Loi N'’ 92/007 du 14 août 1992 portant Code du Travail ;

3. La IoI n' 2015/018 du 21 décembre 2015 régissant l'activité commerciale au Cameroun ;
4. la loi N'’ 98/0 13 du 14 juil. 1998 relative à la concurrence 9

5. La Loi cadre NC) 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement :

6. La loi n'’ 2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat;
7. La loi no2016/17 du 14 décembre 2016 portant Code minier ;

8- la loi-cadre N' 2011/012 du 6 mai 2011 portant protection du consommateur au Cameroun ;

9. la loi n'’2Ç).18/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence des bonnes gouvernant..es dans la
gestion des finances publiques au Cameroun ;

10. La Loi NC)2024/020 du 23 Décembre 2024 portant fiscalité locale ;

1l' +’e Décret n' 77-318 du 17 Août 1977 portant application de la loi nc> 75-15 du 08 Décembre
1975 rendant obligatoire l’assurance des risques relatifs à la construction ;

12' Le décret nQ 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence
de Régulation des Marchés Publics et ses textes modificatifs subséquents ; -

13 Le Décret n' 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études
d’impact environnemental ;

14 le Décret n' 2011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement modifié et
complété par le décret nc’ 2018/190 du 02 m,u's 2018 ;

15 Le Décret n' 2014/0611/PM du 24 mars 2014 fixant les conditions de recours et d’application
de l’approche HIMO ;

16 Le décret n' 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics;

44

1

1

1
1

1
1

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1



1
1
1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1
1
1
1

17. L’arrêté mettant en vigueur Les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG)
applicables aux Marchés Publics de travaux en vigueur ;

18. Arrêté N'’166/A/MÏNÏVIAP/ du 07 Juin 2022 fixant les modalités de catégorisation des entreprises
du secteur du bâtiment et des travaux publics ;

19. La Circulaire n'’00013995/C/MINFI du 3 1 Décembre 2024 relatives à l’Exécution, au Suivi et au

Contrôle de l’Exécution des Budgets de l’Etat et des autres entités publiques pour l’Exercice 2025 ;
20. Les textes régissant les autres corps de métier;
21. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché;
22. les normes en vigueur.

Article 8 : Communication

7.1. Toutes les communications au titre du présent ïnarclré sont écrites et les notifications faites aux adresses

CI-après :

a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur: ... .. . . . . . ..... .. .

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au chef de

service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de J Nyambaka, chëf-
lieu de la Régjon dont- relèvent les travaux.

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire

Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka avec copie adressée dans les mêmes délais, au Maître
d’Ouvrage, au Chef de service, à !’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant.
c. Dans le cas où l’Autorité Contractante est

Mons-ieur le Maire de la-Commune de Nyambaka avec copie adressée dans les mêmes délais, au Maître
d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur et au Maître d’Œuvre le cas échéant.

7.2. L’entrepreneur adressera toute! 1l9tifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec copie
au Chef de service.

Chapitre II : Exécution des travaux
Artiçle 9 : Consistance des prestations
Les travaux comprennent notamment :

7 INSTALLATION DU CHANTIER :
Y' 'NETFOYAGE ET TERRASSEMENT :

7 ASSAINISSEMENT-DRAINAGE.

Article 10 : Délais d’exécution du marché

10.1. -Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est de trois mois (03).

10.2. Ce délai coult à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux
10.3 Ce marché compte une seule tranche

Article 11 : Obligations du IVlaître d’Ouvrage
11.1. .Le Maître d’ouvrage est responsable de l’acquisition et de la mise à disposition du site ainsi que son

accès, de la possëssion, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones raisonnablement nécessaires à la

bonne exécution du Marché, Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour l’accès aux sites des projets.
Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les frais de transports pour leur accès sont à la charge du
Cocontractant.

11.2. Le Maître d’ouvrage devra obtenir à ses frais les permis, autorisations, agréments et licences auprès des

autorités locales, régionales ou nationales ou des services publics compétents, nécessaires à l’exécution dÛ

Marché, et qui relèvent de ses obligations.
11 .3 . Si le cocontractallt de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage fera tout son possible pour

l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations ou services publics
locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences nécessaires à l’exécution du Marché requis
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par ces organismes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le personnel du cocontl-actant ou de ses sous-

ïraitants selon les cas.

1-1 .4 Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages, violences, voies

de fait, injures ou dïffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.

Article 12 : Ordres de service

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :

12..1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de quinze (15) jours
calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. Cet ordre de service est notifié dans un
délài de sept (7) jours calendaires au Cocontractant par le Chef service du marché avec copie au Maître
d’Ouvrage, à l’Ingénieur du marché, au DDM AP et au Maître d’œuvre.
12.2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont signés
par le Maître d’Ouvrage dans les conditions suivantes :
a) lorsqu’un ordre de service est susceptible d’elrtraîllel le dépassement du montant du marché, sa signature est

subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage;
b) en cas de dépassement du montant du marché, les ]nodificatiolrs ne peuvent se faire que par voie d’avenant
et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de ce dernier par le Maître
d’Ouvrage;
c) les ordres de service pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le Maître d’Ouvrage et
régularisés plus tard par voie d’avenant, tant que leur incidence financière est inférieure à dix pour cent (10) du
montant du marché.

Une copie des ordres de sen'ice susvisés sera adressée au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché,
à 170rganisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas éclléant.
d. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une
incidence sur le montant.

e. En tout état de cause, toute modification totlclralrt aux clauses techniques palliculières doit faire l:objet
d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais du marché.
12.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront
directement signés par le Chef de service des Marchés et notïfiés sous huitaine au Cocontractant par
l’ingénieur (le cas échéant) avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics> à l’Organisme chargé de la
Régulation et à l’Organisme Payeur.

12.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifîés sous

huitaine au Cocontractant par le Chef de service, avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à
l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marc IIé et au Maître d’œuvre le cas échéant.
12.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas
de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service au cocontractant9
avec copie au Ministère chargé des Marchés Pub]ics ou son démembrement déconcentré compétent, à
l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas échéant.
12.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant

pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés
par le Maître d’Ouvrage, sur proposition de l’Ingénieur et notïfiés sous huitaine au Cocontractant par
l’Ingénieur avec copie au Chef de Service.

12.7 Le cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de

service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service
reÇus

12.8 En cas de groupement d’entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire> qui a seule qualité
pour présenter des réserves au nom du groupement qu’il représente.

12.9 Le marché peut comporter des tranches conditionnelles dont l'exécution est subordonnée, pour chacune
d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au Cocontractant, par ordre
de service, de la décision du Maître d'Ouvrage de poursuivre l’exécution desdites tranches. Si cet ordre de

service n'a pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti défini à l’article 14 du présent marché> le
Maître d’Ouvrage et le Cocontractalrt sont, à l'expiration de ce délai 2 déliés de cette obligation pour cette
tranche conditionnelle.

12.10 L’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notifîé qu’après
achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois 7 au cas où la condition suspensive de
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l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité de financement, la notification de l’ordre de

service de démarrage est donnée dès lors que la preuve de disponibilité de financement est établie.

Article 13 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur
13.1 Le cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle de l’Ingénieur ou du

maitre d’œuvre ët de remplir ses obligations de façon diligente, efficace et économique, tels que décrits dans

ou les clauses techniques, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et

normes en vigueur au Cameroun et aux techniques et pratiques généralement acceptées dans le domaine

d’activité concerné par le marché. Il est tenu notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs, essais et

analyses, de déterminer, de choisir, d’acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fôurnitures
néces§aires pour l’exécution des travaux. Il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou non

13.2-Le cocolrtràctant est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité des matériaux et des

fournitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution des travaux, des

prestations et interventions effectuées par les sous-traitants agréés. Il a l’obligation de se conformer à la
législation en vigueur au Cameroun concernant le respect de l’environnement. Il devra exécuter toutes les

travaux spécifiés dans le CCTP et aux textes et directives mentionnés dans ladite pièce. Il aura nôtammelrt

l’obligation de produire une plaque de chantier conformément à la réglementation et d’afficher un règlement
intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèmes environnementaux et sociaux.

13.3 Pendant la durée du marché, le cocontractant ne s'engage pas directement ou indirectement, dans des

activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par ràpport aux

missions qui lui sont dévolues.

13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le cocontractant doit le sighaler

par écrit au Maître d’Ouvrage et doit remplacer l’expelt en question, impliqué dans le projet ou le marché.

Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des profits directs ou

indirects d’un marché passé par le Maître d’Ouvrage auprès de laquelle il est consulté ou toute situation dans

laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettre son impartiàlité dans

l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement.

13.5 Le cocontractalrt est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les informations, renseignements

et docunrellts recueillis ou pollés à sa connaissance à l'occasion de l'exécution du marché.

A ce titre, les documents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du marché ne peuvent être publiés

ou communiqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.

Le cocontractant est tenu lors du dépôt du rapport final, de restituer tous les documents empruntés au Maître
d’Ouvrage.

13.6 Le cocontractallt ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du marché-, et à
son issue pendant [six (6) mois], de fournir des biens, prestations ou services destinés au Maître d’Ouvrage

découlant des prestations ou ayant un rappoll étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des prestations ou
de leur continuation).

Le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques de maladie
et d’accident dans le cadre de sa mission.

Le cocontractant ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dàns son offre technique sans
l’accord écrit au Maître d’Ouvrage.

Pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le Cocontractant aura à maintenir en République du

Cameroun pendant la période d’exécution du contrat, un leprésentant permanent dunrent mandaté.

Article 14 : Marchés à tranches conditionnelles

14.1. Le marché, objet du présent appel d’offres, comporte une seule tranche pour son exécution

Article 15 : personnel et Matériel du cocontractant
15.1.. Personnel de l’entreprise
L’entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l’offre, dont l’équipe se compose comme suit : Chef
de chantier, conducteur des travaux et lnagasïnier

15.2. Remplacement du personnel clé

1
1

\
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.Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après

.agrément'écrit du Chef de service. En cas de modification, l’entrepreneur le fera remplacer par un personnel de

Dompétence (qualifications et expérience) au moins égale.

En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément du

. Maître d’œuvre dans les dix (10) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les

travaux. Le Maître d'Œuvre disposera de cinq (05) jours pour lrotifier par écrit son avis avec copie au Chef de

service. Passé ce délai, les listes seront considérées collllne appl-ouvées. Le Maître d’Ouvrage se réserve la

possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le cocontractant dont la qualification serait
insuffisante

Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique,

àvant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 41 ci-dessous

ou d’application de pénalités,.

Le remplacement non autorisé du personnel d’encadrement (conducteur des travaux ou chef de chantier) fera

l’objet d’une pénalité forfaitaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne remplacée, prise en

'compte dans le premier décompte suivant le constat. Le lemplacement de l’agent en cause ne devra en aucun

cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à la charge du
COCONTRACTANT.

Toute ..rÀodification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.
15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)

Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, le Chef de service du marché,

peut sur proposition de l’Ingénieur du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au

cocontractant, après mise- en demeure, de retirer un personnel faisant pallîe de ses effectifs pour faute grave

dûm.ent constatée ou pour incompétence, en donnant les motifs de sa requête, le cocontractant veillera à ce que

cette personne quitte le Site dans les quinze (15) jOUI-S et qu’elle n’ait plus aucun rappolt avec le travail dans le

cadre du Marché. Dans ce cas, son remplacement est effectué conformément aux dispositions de l’article 13.2
ci-dessus.

-15.-4 Représentant du cocontractant

Dés notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique qui le représente vis_à_vis de

l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet Cette personne chargée de la conduite des

travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre sans délai les décisions nécessaires à la bonne
marche du projet.

15.5. Législation du travail

-Le Cocôntractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la !égislation
relative à l’embauche, la santé, la sécurité, la protection sociale> à l’HIMO 9 au quota de ressources locales à
mobiliser.

Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations sanitaires au

personnel vivant dans les bases vie du cocontractant> en se conformant aux exigences des Spécifications se
rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d’œuvre.

IDans les relations avec son personnel et ]e personnel de ses sous-traitants, qui seront employés ou

partlclperont à l’exécution du Marché, le cc)contractant devra respecter les fêtes nationales, jours fériés légaux2

fêtes religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les réglementations locales applicables
en- matière de droit du travail.

SaLli disposition çontraiFe dL' Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effe,t„„ des t,a,,'aux de nuit o„

pendânt les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvement contractuel, et s’il

demande son consentement au Maître d’ouvrage à cet effet (si un tel consentement est requis), le Maître
d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce consentement sans motif valable.

Le cocontracËant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des autorités

competentes> afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur le Site puissent
entrer et séjourner en situation régulière au Calneroun.
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Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les membres de

son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pays où ils ont été

respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir, à ses propres frais, à leur

séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés à l’exécution du Marché et la

date proorammée pour leur rapatriement.

15 e6. Matériel proposé dans l’offre

Le cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DAO, dans le projet

d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’alt.
Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

Article 16 : Pièce à fournir par l’entrepreneur
16.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres

Dans un délai maximum de vingt-huit (28) jours à compter de la notification de l’ordre de service de

commencer les travaux, l’entrepreneur soumettra, en six (06) exemplaires, à l’approbation du Chef de service

ou du Maître d’Œuvre le programme d'exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, -son projet
de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux (02) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur

réception avec :

Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION ” ;

- Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

L’entrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le
Maitre d’Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou -faire

d’éventuelles remarquesT Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensïfs du délai d’exécution.

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité d-e

l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du plogralnme ne seront ni constatés ni

rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning
contractuel .

L’entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de

l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme

contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation du programfne

d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours à l’Autorité
Contractante, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes

dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, l’Autorité Contractante retournera le
programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa

date de réception

b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notalnment les conditions de clroix des sites techniques et

de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de
travaux et d’installation .

c. L’entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et métIrôdes qu’il compte utiliser ainsi que les

effectifs du personnel qu’il compte employer

d. L’agrément donné par le chef de service ou le Maître d’(Euvre ne diminue en rien la responsabilité de

l’entrepreneur quant aux conséquences dolnmageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard

des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marché.

16.2. Projet d’exécution
a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) d’exécution nécessaires à la réalisation de toutes les

parties de l’ouvrage devront être soumis au visa du Clref de Service ou du Maître d’Œuvre dans un

délai- maximum d’un (01) mois avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de

l’ouvrage correspondante. Ce projet d’exécution en 06 (six) exemplaires comprenant notamment :
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le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;
- .le relevé des dégradations le cas échéant ;

le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant ;

- là description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les prévisions d’emploi

du personnel, du matériel et des matériaux ;

- les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes ;

• les plans d’approvisionnement.
- le planning graphique des travaux ;

- la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants.
b. Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de sept (07) jours pour les examiner et faire
c6nnaître ses observations. L’entrepreneur disposer,1 alors d’un délai de cinq (05) pour présenter un nouveau

dosÈier intégrant lesdites observations.

Le planning actualisé et appïouvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâches critiques.

Le cocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning actualisé des travaux qui tiendra
compte de l’avancement réel du chantier.

En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-ci
sont réputés approuvés.

Article 17 : Mise à disposition des documents et du site
Le Maître d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur en temps

utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux, conformément au programme d’exécution.

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par le Chef de
Service.

Article 18- transport, Assurances dés ouvrages et responsabilités civiles

Les ’polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimum
indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché :

' Assurance des risques causés à des tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu’il
utilise, du fait des travaux ;

= Àssürance '’Tous risques chantier” ;

- Autres assurances Toutes autres assurances qui pourront être spécifiquement convenues entre les parties au
marché.

c) En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et immatériels causés

aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réception définitive des prestations ou
décennale, le cas échéant.

d) Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-dessus, le Maître

d’ouvrage pourra contracter ces assurances et les maintenir en vigueur, et déduire de temps à autres, de toute

somme due au cocontractant en vertu du marché, toute prime que le maître d’ouvrage aura pay-ée à l’assureur,

au rpcouvrer autrement le montant de la prime ainsi payée sera considéré comme si c’était une dette due par le
,cocontractant.
Article 19 : Sous-traitance

Sans objet.

Article 20 : Laboratoire de chantier et essais

20.1. Indiquef si nécessaire les modalités de réalîsation des essais et études géotechniques prévues dans 1e

CCTP

20.2. Le Chef de service dispose d’un délai de sept (07) jours pour agréer 1e personne1 et le 1aboratoil-c de

l’entrepreneur, dès réception de la demande.
Article 21 : Journal et Réunions de chantier
21.1. Journal de chantier

Le cocontractant est tenu d’ouvrir avant tout démarrage des travaux, un journal de chantier. C'est un document
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1
contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties

raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation

Le cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de dQnner lieu à une

réclamation de sa part.

Ce journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’(Eu\'re ou l’Ingénieur, le cas échéant et le
représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours.
Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces du marché,

que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier..
21.2. Réunions de chantier

Outre les réunions régulières de chantier à l’initiative du maître d’œuvrè, des réunions périodiques devront êtl-é

tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leur représentant.

Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants.

1
1

1

1

1 Article 22 : Utilisation des explosifs
L’utilisation des explosifs est strictement interdite dans le cadre de l’exécution du présent marché.

1

1
Chapitre III : De la réception

Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique
Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire du marché

subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué les documents suivants : Copie

du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et le montant total ; Notification de la
réception ; Copie Cautionnement définitif ; Copie assurance le cas échéant ; tout Autres documents qui seront

utiles lors la réception.

1

1
Article 24 : Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la réception
Avant la réception provisoire, l’entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvrage avec copie à
l’ingénieur et l’organisme payeur, l’organisation d’une visitetechnîque préalable à la réception.
Les opérations préalables à la réception comportent notalnment :

a. la reconnaissance des ouvrages exécutés ;

b. les épreuves prévues notamment par le marché ;
c. la constatation éventuelle de la non-exécution de prestations prévues dans le marché, les imperfections ou

des malfaçons ;

24.2. La Commission de réception sera composée des membres suivants :
- Le Maître d’Ouvrage, Maire de Nyanrbaka ou son représentant-Présiclent ;

-l’Ingénieur de marché,le Délégué Départentental des tr(lvatLX Publics cIe la VincI, Rapporteur ;
-Le Chef service de marché, le Secrétaire Général de la Commune cIe NyambŒka ou son représentant,
Mentbre ;

-Le Comptable matière de la Commune de Nyanrbaka, Membre ;

1

1

1

1

1

1
-Le DE)MAP/Vina ou son représentant : Observateur ;

1
11- est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son

1

-Toute personne désignée à l’inititaive du Maître d’Ouvrage en raison de son expertise, Membre
-Le prestataire ou son représentant, Membre ;

L’entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins trois (03) jours avant la date de la réception.

absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.

La Commission après visite du clrantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et

1

1
1
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Article 32 : Variation des prix
Les prix sont fermes et ne sont pas révisables.

Article 33 : Formules de révision des prix
Sans objet.

Article 34 : Formules d’actualisation des prix
Sans objet.

Article 35 : Travaux en régie
35.1. Le pourcentage des travaux en régie ne peut excéder deux pour cent (2 %) du montant du marché et de

ses avenants, le cas échéant

35.2. Dans le cas où l’entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposées et

dument justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :

- Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de matériaux et
matières mises en œuvre ayant fait l’objet d’attacllements contradictoires ;

- Les traitements et salaires effectivement payés à la main d’œuvre locale seront majorés pour tenir compte

des charges sociales de quarante pour cent (40%) ;

- Les heures d’engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;

- Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d’emploi majoré de

dix pour cent pour pertes, magasïnage et manutention ;

Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d’engins, sera majoré de 25 % pour tenir
compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l’entrepreneur.

Article 36 : Valorisation des approvisionnements
36.1. Sans objet.

36.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnenlents.
Article 37 : Avances

37.1. Le Maître d’Ouvrage accordera sur simple demande de l’entrepreneur une avance de démalïage au

plus égale à 20% du montant du marché TTC.
37.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TFC du marché, est

cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme

financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les

aco-mptes à verser à l’entrepreneur pendant l’exécution du marché, suivant des modalités définies dans le
CCAP

37.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base

des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

37.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la
partie de la caution correspondante, sur demande expresse de l’entrepreneur.

37.5 La possibilité d’octroi d’avance de démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit être

expressément stipulée dans le dossier d’appel d’offres.

Article 38 : Règlement des travaux
38.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le trente (30) de chaque mois, l’Entrepreneur et 1e Maître d’œuvre établissent un attachement

.contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au

cours du mois et pouvant donner droit au paiement.

38.2. Déconrpte provisoires
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27.2. Le Maître d’Œuvre sera membre de la commission.

27.3. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.
27.4- Le marché-est clôturé définitivement dans les conditions fixées à. l’article 38 alïnéa 4 du présent CCAP

concernant le Décompte général et définitif

Chapitre IV : Clauses financières
Article 29 : Montant du marché

Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du

[détail ou devis ëstimatif] ci-joint, est de

CFA Toutes Taxes Comprises (TFC) ; soit :

- Montant HTV A : L) francs CFA
- Montant de la TVA : L) francs CFA

- Montant de la TSR et/ou l’AIR : L) francs CFA

- Net'à percevoir = HTVA-AIR ( ) francs CFA.

_(en chiffres) _(en lettres) franis

Article 30 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante :

a. Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres HFVA) , par crédit au

compte N'> ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque.

b. Pour les règlements en devises, Ne cas échéant) soit (nlontant en chifFes er en lettres HTVA) , par crédit au

compte Nc> ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque.

Article 31 : Garanties et cautions

31.1. Cautionnentent défInitif
Le cautionnement définitif est fixé à deux pour cent (2 %) du montant TTC du marché. Il est constitué

et traôsmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date d-e

notification du marché

Le cautionnement sera restïtué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception

provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de

l’entrepreneur.
31.2. Cautionnemeltt cl’ avance de démarrage

L’avàhce de démarrage dont le montant ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du

marché, doit être cautïonnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou

un ofgallisme financier de premier rang conformément aux textes en vigueur.
Elle est remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l’entrepreneur pendant l’exécution du marché.

La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès que le lnolnent ou la valeur en prix de base des

prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80'Z,) du montant du marché

31.3. -Cautionnement cle bonne exécution (en rentplacenrent cle la retentre cle garantie)
La retenue de garantie est fixée à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautïonlrelnent de bonne exécution sera effectuée à compter de la
réception définitive des travaux sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après expiration du délai de

garantie. -

A l’expiration d’un délai de 30 jours calendaires, les cautionnements cessent d’avoir effet ; l’organisme
compétent est tenu de restituer ces cautionnelnents ou de libérer la retenue de garantie ou le cautionnement de

bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l’administïation ; sauf si le Maître d’Ouvrage a
dûment signifié à la caution du cocontractant qu’il n’a pas honoré toutes ses obligations.
Dans ce cas, il ne peut être mis fin à l’engagement de la caution que par main levée délivrée par le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
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Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux du
décompte final.

Article 39 : Intérêts moratoires

Les intérêts moratoires éventuels sonf payés par état des sommes dues conformément aux dispositions des

articles 166 et 167 du décret nc’ 2018/366 du 20 juin 201 8poltant Code des Marchés Publics.

Article 40 : Pénalités

A. Pénalités de retard
40.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

-a. Un 'deux millième (1/2000è'"e) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier

au trentième jour au-delà du délai contractue] fixé par ]e marché ;

b. Un millième (1/1000è"'') du montant TTC du marché de base par jour caïendaire de retard au-delà

du trentième jour.

40.2 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TFC du marché de
base et de ses avenants éventuels.

B. Pénalités particulières
40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des

pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notalrrment :
Remise tardive du -cautionnement définitif ;

Remise tardive des assurances ;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur ;

Article 41 ; Règlement en cas de groupement d’entreprises
En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répallissent les sommes qui sont réglées par le Maître

d’Ouvrage dans un compte unique indiqué dans la soumission soit au nom du groupement> soit au nom du
mandataire.

En revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage dans propre compte, lo,squ'i1 s'agit d'un

groupement conjoint.

Article 42 : Régime fiscal et douanier
Le décret N'’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régjme fiscal des

Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché compoIte notamment

- des impôTs et taxes relatifs aux bénéfices industriels et conllnerciaux, y compris l’IAR qui constitue un
précompte sur l’impôt des sociétés ;

- des droits d’enregistrement calculés conformé- ment aux stipulations du code des impôts ;
- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

+ des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ;
+ des droits et taxes communaux,

+ des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise inrpute sur ses coûts d’intervention et

constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors td;*es.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Article 43 : Timbres et enregistrement des marchés

Sëpt (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par 1es soins et aux frais de

l’entrepreneur, conformément à la règlementation.
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Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07)
exemplaires au maître d’œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un

décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxqüelles

il peul prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompté hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une

écriture d’ordre entre les budgets du Ministère du Plan, du Développement et de l’Aménagement du Territoire
et du Ministère chargé des Finances.

Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera nlandaté comme suit

• 94,5 ou 97,8% versé directement au compte de l’entrepreneur ;

- 5,5 ou 2,2% versé au trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur.

Le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de cinq (5) jours pour transmettre au Chef de Service du marché,

les déconlptes qu’il a approuvés.

Le Chef de Service et l’Ingénieur disposent d’un délai de 15 jours maximum pour procéder à la signature

des décomptes et leur transmission au comptable chargé du paîeInenï.

1

1
1

1

1

1 38.3. .Le décompte d’avance de démarrage dûlnent signé par l’Ingénieur sera transmis au Chef de Service dp

marché pour liquidation
Par ailleurs, dans le cadre de sa mission de contrôle de la réalisation physique des Marchés Publics, prescrit à
l’arïicle 34(1) du Décret 2012/075 du 08 mars 2012, portant organisation du Ministère des Marchés Publics,

les représentants de l’Autorité Cocontractante descendront régulièrement sur le terrain afin de s’assurer de

l’effectivité de la réalisation des prestations objet du Marché. A cet effet, ils auront libre accès au chantier et

tous lçs documents contractuels ou informations, liés à l’exécution du lnarché

38.4 Décompte final

34.4.1. Après achèvelnent des travaux et dans un délai nlaxiïnunr d’un (01) mois après la date de réception

provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des

travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait
de l’exécution du lnarclré dans son ensemble.

38.4.2. Le Maître d’œuvre dispose d’un délai de cinq (05) jours pour notifiel' le projet rectifié et accepté au
Chef de service

1

1

1
1

1 38.4.3. L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa

signature.
39. Décompte général et définitif

39.1 , Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre dispose d= un délai de sept (07) jours pour établir le décompte
général à l’entrepreneur après la réception définitive.
A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service

dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirenlent par l’entrepreneur et

l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend :

- le décompte final,
- le solde,

- la récapïtulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et

met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

1

1

1

1
39.2. L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa
signature et de celle de l’Autorité Contractante.

La transmission du décompte général et définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est

1

1subordonnée au visa préalable du MINMAP. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant et
tous les décomptes provisoires devront lui être antérieurement transmis ou remis à son représentant sur
le site le- cas échéant

1

1
H
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mémoire de ses réclamations.

- Le Chef de service du marché notifiera à l'entrepreneur sa proposition pour le règlement du différend, dans

un délai maximum de deux (2) mois à compter de la date de réception du mémoire de réclamation.

- Si, en cours d’exécution dû marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d’œuvre et l’entrepreneur, il en

est référé au Chef de service du marché.

• Tout différend entre l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage fait l’objet d’une tentative de règlement à
l’amiable, le cas échéant, par voie de médiation et sous réserve des dispositions du Code des Marchés Publics
concernant les avenants.

Article 47 : Edition et diffusion du présent marché
vingt (20) exemplaires du présent marché à faile souscrire par le cocontractant serollt édités par les soins du

Maître d’Ouvrage.

Article 48 et dernier: validité et entrée en vigueur du marché

Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par Maitre d’Ouvrage. Il entrera en

vigueur dès sa notifi.çation à l’entrepreneur par ce dernier.
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Chapitre V Dispositions diverses

Article 44 : Résiliation du marché

44.1 Le marché est résilié de plein droit dans l’un des cas suivants :

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut, s’il y a lieu, autoriser que soient

acceptées les propositions présentées par les ayant droits pour la ëontinuation des prestations ;

b) Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieu, des propositions

qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des prestations;

c) Liquidation judiciaire, si l’entrepreneur n’est pas autorisé par le tribunal à continuer l’exploitation de son
entreprise;

d) En cas de sous-traitance, de co-traitance ou de sous-commande sans autorisation préalable du Maître
d’Ouvrage;

e) Défaillance l’entrepreneur dûment notifiée à ce dernier par le Maître d’Ouvrage par ordre de service valant
mise en demeure et après évaluation et constat de la carence :

f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail; g) Variation importante des prix dans les

conditions définies par le cahier des clauses administratives générales, suite à la modification des conditions

économiques ou des quantités initiales du marché;

h) Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées

44.2 Le marché peut également être résilié dans les conditions stipulées dans le CCAG, notalnnrent dans l’un
des cas suivant :

- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant du marché TTC ;

- Ajournement ou interruption prolongée décidée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ;
- Non-paiement persistant des prestations

- Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

44.3 Le lnarclré peut également être résilié sans tort des titulaires, notamment dans l’un des cas suivant

- Force majeure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l’absence de toute responsabilité du

cocontractant de l’administration salls préjudice des indelnnités auxquels ce dernier peut prétendre ;

- Non-paiement persistant des prestations.

- Motif d’intérêt général.
Article 45 : Cas de force

Dans le cas où l’entrepreneur invoquerait le cas de fal-ce majeure, les seuils en deçà des quels aucune
réclamation ne sera admise sont :

- pluie : 200 millimètres en 24 heures ;

- vent : 40 mètres par seconde ;

- crue : la crue de fréquence décennale.

Article 46 : Différends et litjges

Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à
l’amiable

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est pol lé devant la juridiction
camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes :

- Si un différend survient entre le Maître d'œuvre et l'entrepreneur sous la forme de réserves faites à un ordre

de service, ou sous toute autre forme, l'entrepreneur doit le consigner dans le journal de chantier et en informer

le Chef de service du marché par une lettre exposant les motifs et indiquant les montants de ses réclamations.

- Lorsque l'entrepreneur émet des résel-yes sur le Décompte Général, il dispose d'un (1) mois à partir de la date

de transmission dudit Décompte, sous peine de forclusion, pour faire parvenir au Chef de service du lnarché un
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
ARTICLE B 100 – GENERALITES

ARTICLE B IOI - OBJET DU PRESENT CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES
PARTICULIERES

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières a pour but de spécifier les normes applicables aux
matériels et matériaux incorporés dans les travaux D’ENTRETIEN DES TRON(JO$S DE ROUTES
.;YOKOTOM (ENTREE MBONG) –INTER RNI- CARREFOUR MBONG MAYO BADJI-CHEFFERIE
MBONG iYA (15 KM) ET SADOL MANA (ENTREE WASSANDE)-WASSANDE-rNTER c014 (i o KM)
DANS LA COMMUNE DE NYAMBAKA.

ARTICLE BI03 – NORMES ET REGLEMENTS
Les normes applicables sont celles en vigueur dans la République du Cameroun ou à défaut, les normes
françaisés en vigueur dans le domaine du BTP.
D’autres-normes seront acceptées si leur qualité est équivalente ou supérieure à la norme spécifiée après

soumission à l’approbation de l’Ingénieur de Contrôle.
Les provenances, qualités, types, dimensions, poids, et caractéristiques, ainsi que les modalités d’essais, de
marquage2 d.e contrôle et de réception des matériaux et de fournitures, devront répondre aux normes en
vigueur au moment dë la signature du Marché.
Le (_'ocontractant est réputé connaître ces normes et en palticulïer les documents suivants :

ARTICLE BI04 – DESCRIPTIONS DES ETUDES
Dans un délai de trente jours à cdmpter de la date de démarrage des travaux, le Cocontractant délimitera
l’emprise des travaux et _entreprendra la délimitation des constructions à l’intérieur de ces emprises après
accord ou selon les instructions du Maître d’Œuvre. Ensuite, il étabïira à pallir des plans et documents d’appel
d’offres le projet d’exécution complet définissant l’adaptation des ouvrages aux conditions léel les d’exécution .
Le projet d’exécution comprendra :

Le relevé global des dégradations ;
Le devis global ;
Le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;

La description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les prévisions
d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;
Les résultats des essais géotechniques demandés accompagnés d’une note sur les choix techniques qui
en découlent ;
Les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul ;
Les plans d’approvisionnement ;

La description des dispositions de maintien de la sécurité, de la circulation et de respect de
l’environnement ;
Un planning graphique des travaux ;
Les travaux que le Cocontractant fera exécuter par des sous-traitants (s’il y a lieu) ;

Le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter.

AkTICLE BI05 – DESCREPTION DES TRAVAUX
Les travaux à réaliser comprennent les opérations suivantes :

7 INSTALLATION DU CHANTÏE :

7 NETroYAGE ET TERRASSEMENT ;

7 ASSAINISSEMENT-DRAINAGE.

ARTICLE B 200 – QUALITES ET PREPARATION DES MATERIAUX MIS EN OEUVRE
GENERALITES
Les essais de contrôle et études d’exécution prescrits dans le présent CCTP serollt à la charge du Cocontractant
qui est tenu d’en soumettre les résultats à l’approbation du Maître d’Œuvre. Des échantillons des matériaux et
équipements qui auront été retenus par le Maître d’Œuvre seront conservés dans les locaux du maître d’œuvre
sur le chantier.

ARTICLE B201 – GRANULATS POUR MORTIERS ET BETONS
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Cahier des Clauses Techniques Particulières
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE B 100 – GENERALITES
ARTICLE B IOI – OBJET DU PRESENT CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES

PARTICtïLIERES
Le.présent Cahier des Clauses Techniques Particulières a pour but de spécifier les normes applicables aux
matériels et matériaux incorporés dans les travaux D’ENTRETIEN DES TRONÇONS DE ROUTES
'YOKOTOM (ENTREE MBONG) –INTER RNI- CARREFOUR MBONG MAYO BADJI-CHEFFERIE
MBONG IYA ( 15 KM) ET SADOL MANA (ENTREE WASSANDE)-WASSANDE-INTER CO 14 (10 KM)
DANS LA COMMUNE DE NYAMB AKA.

ARTICLE BI03 – NORMES ET REGLEMENTS
Les normes applicables sont celles en vigueur dans la République du Cameroun ou à défaut, les normes
.françaises en vigueur dans le domaine du BTP.

D’autres-normes seront acceptées si leur qualité est équivalente ou supérieure à la norme spécifiée après
soumission à l’approbation de l’Ingénieur de Contrôle,
Les provenances, qualités, types, dimensions, poids, et caractéristiques, ainsi que les modalités d’essais, de
marquage, de contrôle et de réception des matériaux et de foul-nitures, devront répondre aux normes en

vigueur au moment dé la signature du Marché.
Le Cocontractant est réputé connaître ces normes et en particulier les documents suivants :

ARTiCLE Bi04 – DBSGmHPTioNS DES ETUDES
Dans un délai de trente jours à cdmpter de la date de démarrage des travaux, le Cocontractant délimitera

l’emprise des travaux et _entreprendra la délimitation des constructions à l’intérieur de ces emprises après
accord ou selon les instructions du Maître d’Œuvre. Ensuite, il établira à partir des plans et documents d’appel
d’offres le projet d’exécution complet définissant l’adaptation des ouvrages aux conditions réel]es d’exécution .
Le projet d’exécution comprendra :

Le relevé global des dégradations ;
Le devis global ;

Le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;
La description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les prévisions
d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;

Les résultats des essais géoteclrlliques delnandés accompagnés d’une note sur les choix techniques qui
en découlent ;

Les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul ;
Les plans d’approvisionnement ;

La description des dispositions de nlailrtien de la sécurité, de la circulation et. de respect de
l’environnement :

Un planning graphique des travaux ;
Les travaux que le Cocontractant fera exécuter par des sous-traitants (s’il y a lieu) ;

Le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter.

ARTiCLE Bi05 – DESCRnpTioN DES Tib\VAux
Les travaux à réaliser comprennent les opérations suivantes :

7 INSTALLATION DU CHANTÏE :

“ NETroYAGE ET TERRAssEMENT :

7 ASSAINISSEMENT-DRAINAGE.

ARTICLE B 200 – QUALITES ET PREPARATION DES MATERIAUX MIS EN ŒUVRE
GENERALITES

Les essais de contrôle et études d’exécution prescrits dans le présent CCTP seront à la charge du (..'ocontrac..tant
qu1 est tenu d’en souInettte les résultats à l’approbation du Maître d’Œuvre. Des échantillons des matériaux et

equIpements qui aufont été retenus par le Maître d’Œuvre seront conservés dans les locaux du maître d’a,uvre
sur le chantier.

ARTICLE B201 – GRANULATS POUR MORTIERS ET BET'ONS
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE B 100 – GENERALITES
ARTICLE B IOI – OBJET DU PRESENT CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES

PARTICULIERES
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières a pour but de spécifier les normes applicables aux
matériels et matériaux incorporés dans les travaux D:ENTRETIEN DES TRONÇONS DE ROUTES
YOKOTOM (ENTREE MBONG) –INTER RNl- CARREFOUR MBONG MAYO BADJI-CHEFFERIE
MBONG IYA (15 KM) ET SADOL MANA (ENTREE WASSANDE)-WASSANDE-INTER C014 (10 KM)
DANS LA COMMUNE DE NYAMBAKA.

ARTICLE BI03 – NORMES ET REGLEBIENTS
Les normes applicables sont celles en vigueur dans la République du Cameroun ou à défaut, les normes
françaises en vigueur dans le domaine du BTP.
D’autres normes seront acceptées si leur qualité est équivalente ou supérieure à la norme spécifiée après
soumission à l’approbation de l’Ingénieur de Contrôle.
Les provenances, qualités, types, dimensions, poids, et caractéristiques, ainsi que les modalités d’essais, de
marquage, de contrôïe et de réception des matériaux et de fournitures, devront répondre aux normes en
vjgueur au moment de la sjgnature du Marché.

Le Cocontractant est réputé connaître ces normes et en pallîculier les documents suivants :

ARTICLE BI04 – DESCRIPTIONS DES ETUDES
Dans un délai de trente jours à compter de la date de démarrage des travaux, le Cc)contractant déIimitera
l’emprise des travaux et entreprendra la délimitation des constructions à l’intérieur de ces emprises après
accord ou selon les instructions du Maître d’Œuvre. Ensuite, il étabïira à partir des plans et documents d’appel
d’offres le projet d’exécution complet définissant l’adaptdtio Ir des ouvrages aux conditions réelles d’exécution
Le projet d’exécution comprendra :

- Le relevé global des dégradations ;
-- Le devis global ;
- Le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;

- La description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux elrvïsagés avec les prévisions
d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;

- Les résultats des essais géotechniques demandés accompagnés d’une note sur les choix techniques qui
ell découlent ;

Les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul ;
Les Dlans d’aDDIOvision11enlent :

La description des dispositions de maintien de la sécurité, de la circulation et de respect de
l’environnement ;

Un planning graphique des travaux ;

Les travaux que le Cocontlactant fera exécuter pal des sous-traitants (s’il y a lieu) ;
Le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter

1

1

ARTICLE B105 – DESCRIPTION DES TRAVAUX

Les travaux à réaliser comprennent les opérations suivantes
v/ INSTALLATION DU CHANTIE ;

7 NETrOYAGE ET TERRASSEMENT :
,' ASSAINISSEMENT-DRAINAGE.

ARTICLE B 200 – QUALITES ET PREPARATION DES MATERIAUX MIS EN OEUVRE
GENERALITES
Les essais de contrôle et études d’exécution prescrits dans le présent CCTP seront à la charge du Cocontractant
qui est tenu d’ell soumettre les résultats à l’approbation du Maître d’(Euvre. Des échantillons des matériaux et

équipements qui auront été retenus par le Maître d’Œuvre seront conservés dans les locaux du maître d’œuvre
sur le chantier.
ARTICLE B201 – GRANULATS POUR MORTIERS ET BETONS
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Les granulats pour mortiers et bétons devront répondre aux prescriptions des normes françaises citées dans les
fascicules 65 du C.C.T.G. (voir B103.1). Les granulats seront d’une qualité uniforme et sans excès de

morceaux plats ou allongés, de poussière ou d’impuretés.
En outre, il est précisé que la dimension des gravîllons pour bétons sera au plus égale à 25 mm. Cette grosseur
maximale sera réduite à 15 mm dans les zones frottées.

Toutefois dans les ouvrages massifs et sur accord expresse du Maître d’œuvre la grosseur maximale pourra
être portée à 40 mm.
Le béton 0/25 sera constitué d’au moins trois classes de granulats, les courbes granulonrétriques étant prises
dans les séries suivantes de dimensions de passoires, exprimées en millimètres : 2 – 4 - 6,3 – 10 – 20 ou 3 – 5

8 12.5 15 25

Les sables seront de bonnes qualités, stables, propres et exemptes de poussière, de débris schisteux, argileux
ou organjques. Ils ne devront pas contenir plus de 5 % d’éléments fins passant au tamis de 80 m icrons.
Aucun ërain ne devra être de dimension supérieule à 6,3 mIn. L’équivalent de sable sera obligatoirement
supérieur à 70.
Le stockage des granulats se fera de façon à ce que les différentes classes ne puissent se mélanger. La
contamination par boue et poussière devra être évitée. Un bon drainage des stocks devra être assuré.
La qualité et la granulométrie des granulats devront être soumises à l’agrément du Maître d’Œuvre. Cet
,agrément ne sera acquis qu’après que les essais de résistance sur des éprouvettes de béton réalisées avec les

granulats. proposés se' seront révélés satisfaisants.
ARTICLE B202-LIANTS HYDRAULIQUES
Le ciment entrant dans la composition des bétons ordinaires ou armés et des mortiers sera de la classe
CPA 325 ou CPJ 35. L’utillsation de ciment d’aluminium ne sera pas autorisée de même que le mélange de
ciment

Le ciment devra être emmagasiIré dans les locaux secs, bien aérés et efficacement protégés contre les

.inteqpéries. Le radier des-locaux en bois ou en béton se trouvera à au moins 20 cm au-dessus du sol pour
éviter toute remontée d’humidité. Chaque approvisionnement devra être stocké séparément pour qu’il puisse
être identifié et contrôlé facilement.
Le ciment devra être utilisé dans l’ordre de livraison ou suivant les indications du Maître d’(Euvre.
L’entassement du ciment en sacs se fera sur une hauteur maximale de 2 mètres.

Le tonnage de ciment stocké devra être suffisant pour assurer une consommation d’au moins un mois en

période d’activité du chantier. Tout ciment présentant des traces d’humidité ou de prise sera obligatoirement
évacué du chantier.

ARTICLE B203 – ADJtJVANTS

L’emploi éventuel des adjuvants pour la confection des bétons sera soumis à l’app,obation de l’ingénieur de
contrôle. Les adjuvants devront être utilisés conformément aux prescriptions du fascicLl]e 65 du C.C.T.G
notamment en ce qui concerne le dosage maxînral, les précautions à prendre et les contre-indications. Les

acijuvants au chlore sont interdits, les entraîneurs d’air devront être agréés par le Maître d’Œuvre.
La mise en œuvre de l’adjuvant devra être telle que l’on soit garanti contre toute concentration anormale, à cet
effet, le mélange de l’adjuvant et de l’eau de gâchage aura lieu dans le réservoir ou dans un réservoir
auxiliaire qui sera muni d’un dispositif autonome de brassage suffisamment puissant et en mouvement
permanent.

Les a(iJuvants éventuellement utilisés par le Cocontractant et approvisionnés par lui sur le chantier devront
donner lieu à la présentation d’un certificat d’origine, indiquant la date limite au-delà de laquelle ces produits
devront être mis au rebut.
ARTICLE B204 – PRODUITS DE CURE

Les produits de cure éventuellement utilisés pour les bétons seront soumis à l’accord préalable du Maître
d’(Euvre et seront conformes aux prescriptions du fdscicule 65 du c.(.--.T.(,
ARTICLE B300 – MODE D)EXECUTION DES TU\VAUX PRELIMINAIRJ-S _ Tl/RIb\SSFMENTS

– CHAUSSEES
ARTICLE B301 – DISPOSITIONS D’ORDRE GENERAL

B301.1 Généralités

Le Cocontractant prendra toutes les dispositions nécessaires pour éviter les accidents de toute nature qui
pourraient survenir du fait des travaux.

L’accès au chantier devra être formellement interdit au public ou à toute personne étrangère au chantier. Des
panneaux 1ndlcateurs avec inscription en gros caractères seront placés aux entrées principales du chantier
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LÆ Cocontractant devra se soumettre en outre, à toutes les mesures réglementaires de sécurité. Il sera
responsable de tous les accidents survenus sur le chantier et occasionnés par les travaux à des tiers, à son

personnel et aux agents fonctionnaires de l’administration.
Toutes les précautions seront prises par le Cocontractant et à ses frais pour maintenir sans danger la circulation
sur le$ itinéraires objets des travaux. Il soulnettra à 1=agrément du Maître d’Oeuvre les dispositions qu’il
envisage de prendre pour l’établisselnent des déviations et de 1=entretien de tous les itinéraires utilisés pour
assurer la circulation pendant la durée des travaux.
B301.2 – Evacuation des eaux

Læ Cocontractant devra, sous sa responsabilité, organiser son chantier de manière à se débarrasser des eaux de
toutes natures, à maintenir les écoulements et à prendre toutes les mesures utiles pour que ceux-ci ne soient pas

préjudiciables aux ouvrages provisoires nécessaires à l’évacuation des eaux de ruissellement ou d’infiltration.
B303.2 – Piquetage de base
Après préparation de la plate-forme et avant tout commencelnent des travaux de terrassements, le
Cocontractant ïmplantera les points de base du piquetage principal (implantation des axes) à partir des données
du p14n d’implantation du dossier d’appel d’offres et de la polygonale, qu’il aura préalablement vérifiées.
Il sera ensuite procédé contradictoirenlent à la vérification de cette implantation solidement fondée en forme
de pyramide tronquée à la base carrée de 0,50 m de hauteur, pollant en leur axe une tige de fer à béton scellé.
Chaque borne portera le numéro caractéristique du point qu=elle matérialise.
Le Cocontractant res'te responsable de cette implantation et supportera tous les travaux inutiles qui
résulteraîent d’une mauvaise implantation, avant comme après vérification de celle-ci.
B302.3 – Levée du terl'ain naturel – Piquetage complémentaire
Lorsque le, piquetage principal sera accepté, le Cocontractalrt procédel'a à ses frais à un levé contradictoire du
terrain naturel (TN) le long des axes des voies sur tous les profils en travers et partout où des ouvrages faisant
partie de ses prestations devront être exécutés. Le levé devra comprendre des points côtés tous les 5 m au

maximum sur les profils en travers, espacés au plus de trente (30) mètres.
En outre, le piquetage de l’axe des voies devra être déplacé et repéré par des bornes solides sur une ligne
parallèle à l’axe d’un seul côté à une distance fixe et hors de l’emprise des terrassements.
Après l’exécution du pïquetage général, le Cocontractalrt effectuera le nivellement de ces points, rattachés au

nivellement général du Cameroun. Il devra fixer le long du tracé des repères côtés solides et aussi nombreux
qu’il sera nécessaire pour la bonne exécution des travaux.
Le Cocontractant devra se prêter à toute vérification que déciderait de faire effectuer le Maître d’Oeuvre. Il
tiendra à la disposition du Maître d’Œuvre le matériel, les appareils et le personnel habilité pour effectuer ces
opérations de contrôle.

B302.3 – Conservation du piquetage
Le Cocolrtractant est tenu de veiller à la conservation des points de pïquetage et de nivellement, de les rétablir
ou de les remplacer en cas de besoin soit à leur emplacenrelrt initial, soit en les déplaçant si l’avancement des

travaux l’exige, mais en donnant toutes référelrces sur les modifications ainsi apportées.
ARTICLE B315 – DE:CHARGES
Tous les produits et matériaux à évacuer hors du chantier pourront être mis en
Cocontractant :

A la déclrarge publique en accord avec le Maître d’(Euvl-e et la Mairie,
En un lieu spécifié par le Maître d’Œuvre sur le territoire communal,

- En un lieu proposé par le Cocolrtrdctant avec ]’accord du Maître d’Œuvre
Les déblais mis en dépôt peI-malrent serolrt égalés et nivelés suivant les indications du Maître d’Œuvre.
ARTICLE B322 – MOUVEMENTS DES TERRES
Le Cocontractant soumettra à l’agrément du Maître d’(Euvre dans un délai de quinze (15) jours à compter de

1

1
1

1

B la date de démarrage des travaux, un projet de mouvement des terres.
B Ce projet devra indiquer particulièrement les zones de dépôts, les distances de transport, les volumes de terre

transportés et la qualité des matériaux, définie par des essais géotech11iques à charge du Cocontractant.
a ARTiCLE B323 – PURGE DES TERRES DE MAuvAiSE TENUE
1 Dans les zones où la nécessité sera reconnue par le Maître d’œuvre, l’entrepreneur procédera à l’enlèvement

des terres de mauvaise tenue.

a Les zones et la profondeur seront établies sur place contradictoirement entre l’entrepreneur et le
B Maître d’oeuvre. Les terres seront évacuées du chantier dans les mêmes conditions que les produits

de dénlolition.
ARTICLE B324 – PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX TERRASSENIENTS EN DEBLAIS
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B324.1 – Indications générales

Les déblais se feront conformément aux plans d’exécution, établis par le Cocontractant et approuvés par le
Maître d’Œuvre, pour la réalisation des plates-formes et encaissements.

Le profil définitif sera réalisé en une seule opération continue jusqu’au niveau de l’arase des terrassements.
,Les t41us serQnt réglés à leur profil définitif.
Le Cocontractant devra maintenir une pente suffisante à la surface des parties excavées et exécuter en temps
utiles les saîgnées, rigoles et ouvrages provisoires.
Les eaux de pluie ou de ruissellement seront dirigées hors du cïralltier pal- des dispositions ne provoquant
aucun trouble chez les riverains ou installations existantes.

Le Cocontractant devra faire approuver par le Maître d’Œuvre la procédure garantissant la préparation des
fonds de fouille sous remblais suivant l’article B326. La prise en attachement des déblais ne sera effectuée
qu’après parfait achèvement des remblais
Les déb.lais non réutilisés en remblais du fait de leur mauvaise qualité seront évacués à la décharge publique
ou en des lieux agréés par le Maître d’Œuvre.
B324.2 – Différentes catégories de déblais
Les déblais sont classés en cinq catégories

1 è'e catégorie
Déblais Dour Durges

2è''’'. Catégorie
Déblais réutilisables en relnblais

3è"'e catégorie
Déblais non réutilisables en remblais

4è"le catégorie
Déblais réutilisabIes en corps de chaussée

cat >rie

Déblais rocheux

Entrent dans cette cato

forme ayant un I 10 et un CBR > 10

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche de
forme ayant un I 40 et un CBR < 1 0

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche de
forme ayant un 1 40 et un CBR < 10

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche de
forme ayant un lp< 35 et un CBR < 40 (fondation

entrent dans cette catégorie les matériaux non rippables par
un tracteur de 270CV

Remarque :

Le Cocontractant ne pourra effectuer de déblais en terrain rocheux qu’avec l’accord préalable du Maître
d?(Euvre. Les terTains meubles avoisinants seront alors suffisamment dégagés pour permettre une évaluation
précise des volumes des déblais rocheux à prendre en compte. Un attachement contradictoire devra être dressé
avant tout commencement d’exécution.
B324.3 – Mode d’exécution des déblais
Déblais- en terrains meubles

Les déblais en terrains meubles correspondants aux quatre premières catégories désignées ci-dessus seront
exécutés à l’aide d’engins mécaniques. IIs seront tliés et mis en dépôt à proximité de leur lieu de réutilisation
ou évacués à la décharge s’ils ne sont pas réutilisables. Le colnpactage de la forme sera obligatoirement
conduit de manière à obtenir sur une épaisseur de 30 cm une densité égale à 95 % de L’O.P.M.
Si les purges sont nécessaires, les excavations seront exécutées jusqu’à la profondeur fixé-e par le Maître
d’Œüvre.. La côte théorique des déblais sera rattrapée par apport de bon sol qui sera mis en place comme il est
d.it à l’article B326 ci-après pour les lemblais.
Déblais en terrain rocheux

A proxlmité des constructions, les déblais en terrain rocheux seront exécutés au marteau pneumatique. La
côte de profil théorique sera rattrapée par apport de débIais rocheux fins.
ARTICLE B325- CARRTF,RES ET EMPRUNTS
Dans le seul cas où le Cocontractant serait dans l’obligation de recourir à des emprunts de matériaux, du fait
d’un manque de déblais réutilisables en remblais, l’exploitation des carrières et lieux d’emprunts ne pourra
commencer qu’après autorisation écrite du Maître d’Œuvre. Cette autorisation pourra être retirée..à tout
moment si le Maître d’Œuvre estime que le gisement exploité ne donne plus de matériaux de qualité
satisfaisante.

Le Cocontractant ne p9urra de ce chef réclamer aucune indemnité. Il est précisé que, si les carrières et
emprunts s’avéraient insuffisant ou si, la qualité des matériaux était telle que le Maître d’Œuvre soit amené à
les refuser, le Cocontractant fera son affaire de recherche de nouvelles carrières.

Les matériaux de ces novelles carrièles seront soumis à l’agrément du Maître d’Œuv1.e en cas de non

acceptatlon> le Cocontractant sera tenu de reprendre à ses frais la recherche de carrières ou gîtes de matériaux
repondant aux prescriptions fixées et aux quantités nécessaires.
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Le Cpcontractant suppollera toutes les charges d’exploitation des lieux d’emprunts et de carrières et
notalïlnle11t :

- l’ouvelture et l’aménagement des pistes d’accès ;
le débroussaillement et le déboisement, l’enlèvement des terres végétales ou des matériaux de couverture
indésirables et leur mise en dépôt hors des limites de l=enlprunt ;
la remise en état des lieux après exploitation de la carrière.

IÆ drainage des chambres d’emprunt devra être fait de façon efficace.
Toutes les dispositions devront être prises pour que l’eau de ruissellement puisse s’écouler normalement en
dehors des limites des zones d’emprunts.

ARTICLE B 326 – PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX TEIUtASSEMENTS EN REMBLAIS
B 326.1 – Différentes catéeories de remblais
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Les reInblais sont classés en quatre catégories
Catégorie 1 Rembïais compactée

Catégorie 2 Remblaîs en zones inondables ou marécages (IP < 40 et CBR > 10)
d’une couche dI-ainante

Catégorie 3 Remblais pour couche de forlne (IP < 40 et CBR > 15

Catégorie 4 Remblais mis en dépôt (IP > 40 et CBR < 5

avec interposition

B 326.2 – Origines des matériaux
Les matériaux entrant dans la constitution des remblais pl-oviendront soit des déblais soit des carrières ou des
zones d’emprunt proposées par le Cocontractant et agréées par le Maître d’Œuvre.

B 326.3 – Préparation des ter'rains sous les renrblais
La préparation complémentaire de conlpactage est effectuée, si nécessaire, sur toute la largeur de l’emprise des
remblais.

Le compactage sera conduit de façon à obtenir une densité sèche du sol compacté au moins égale à 90 % de la
densité sèche de l’Optimum Proctor modifié sur une épaisseur de 25 eIn au moins.
Sôus les remblais, le piochage et le labourage sur 0,10 m d’épaisseur maximum seront obligatoires dès que la
pente transversale du terrain sera supérieure à 10 %. Si cette pente dépassait 20 %, il serait pratiqué des redans
d’accrochage disposés conformément à l’avis de l’Ingénieur de contrôle.
La préparation des terrains sous lenrblais sera réceptionnée avant relnblaîement. En cas de venue d’eau sous
l’emprise des remblais, le Cc)contractant exécutela les drains éventuellement nécessaires ; le mode d’exéëution
et le type de drains à utiliser seront soumis à l’agrément de l’lngénieur de contrôle.

B326.4 – Mode d’exécution des remblais
Les remblais en terrain ordinaire devront être conformes aux spécifications de l’article B212.1. Ils seront
régalés sur toute leur largeur pour exécution des talus (ou par moitié éventuellement), en couches ayant une

pente de 2 %, sur lesquelles les engins de terrassement et de transpolt ayant été affectés à leur exécution
circuleront de manière à exercer sur elles une compression répallie aussi uniformément que possible.
Les matériaux seront mis en œuvre par couche d’épaisseur maximale, mesurée après compactage, de 20 cm
sur toute la largeur du relnb lai jusqu’aux côtes fournies par les plans et profils.
Le profil des talus sera obtenu par la méthode du renrblai excédentaire, le dressage devra être soigné afin que

n’apparaissent ni jarlets, ni irrégularités. Les talus devront être compactés à 90 % de l’O.P.N. (Optimum
Proctor Nornlal) .

Les travaux doivent être conduits de telle manière qu’après tassement ou compression, les profils indiqués
soient réalisés aux toléralrces fixées par l’alticle B 327 ci-après.
Il est expressément spécifié que les travaux de terrassement seront recommencés chaque fois que le degré de
compactage exigé à l’allicle B328 du présent C.P.T. n’a pu être obtenu. Les matériaux seront mis en œuvre
avec une teneur en eaux supérieure de 1 % à la teneur optimale et avec une tolérance de plus ou moins 3 %.
Les talus serollt protégés contre l’érosion jusqu’à leur réception.

B 326.5 – Essais sur remblais mis en œuvre
Catégories 1 et 2

a essai pour 500
'lasticité, densité en place et teneur en eau

Identification et CBR 1 essai pour 1 000 m

Catégorie 3

1 essai pour 250 m3

1 essai oour 500 m

ARTICLE B 327 – TOLERANCES SUR LES TERRASSEMENTS
Les toléralrces d’exécution des terrassenrents sont ainsi fixées :
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Terrassernents

Déblais terrainen
.ordinaire
Déblais en terrain rocheux
Remblais

Profils de la forme
+ ou – 2 cm

Talus Profil sous couche de forme
5 cm1 0 cln+ ou + ou
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Les pentçs théoriques des talus sont les suivantes :
- en débIais I/3 (1 de la base pour 3 de hauteur) ;

- en remblais 2/3 (2 de la base pour 3 en hauteur).
Toutefois ces pentes pourront être modifiées à la demande du Maître d’Œuvre en fonction des caractéristiques
des matériaux rencontrés ou mis en œuvre, et en vue des résultats des essais de sol.

ARTICLE -B 328 – COMPACTAGE
Sauf dérogation précise accordée ou prescrite par le Maître d’Œuvre, les relnblais seront méthodiquement
compactés par des couches d’épaisseur maximale, mesurée aplès compactage, de 25 cm d’épaisseur. Chaque
couche sera réceptionnée avant l’exécution de la suivante. Le mode d’exécution du compactage sera soumis à
l’agrément du Maître d’Œuvre.
Tous les engins que le Cocontractant se propose d’utiliser figureront sur la liste du nratériel qui sera jointe à

l’offre. Cette liste fera mention des caractéristiques techniques des engins. Avant tout commencement
d’exécution, le Cocontractant procédera à l’étalonnage de son matériel de compactage, le Maître d’Œuvre
contrôlera les résultats de cette opération .

La teneur en eau des sols avant la mise en œuvre sur le chantier devra pouvoir être reconnue de façon
régulière,' continue et sûre.- Le cômpactage sera contrôlé journellement et à toutes demandes du Maître

Les matériaux agréés qIn constituent les couches régalées au déchargement devront être homogénéisés et
scariHés. S’il y a lieu, au motorgrader et à la herse. Les lnatérîaux seront ramenés dans la fourchette de teneur
en eau pécessaire à l’obtention de la densité sèche prescrite compte tenu de l’énergie de compactage nécessaire
(diagramme d’essai chantier), s’ils sont trop secs, les matériaux seront arrosés de façon régulière avant et
pendant les opérations de compactage. Au contraire, si les matériaux se révélaient trop humides 9 le
Cocontractant pourra les ramener à une teneur acceptable par dessiccation préalable activée par une aération

mécanique, hersage ou passage de charrue. A défaut de quoi le chantier sera arrêté faute à l’entreprise
d’accepter la sujétion d’ouvrir un nouvel emprunt léputé satisfaisant. En tout état de cause, ces sols, ne seront

mis en œuvre qu’avec l’accord du Maître d’Œuvre qui pourra prescrire leur évaluation hors du chantier et qui
demeure seul juge de la durée d’arlêt du chantier. Celle-ci sera prolongée jusqu’à ce que les sols à nrettre en

œ-uvre soient dans les conditions nécessaires à l’obtention d’un compactage satisfaisant sans que le
Cocontractant puisse s’estimer fondé à réclamer quelque indemnité que ce soit pour inlmobilisations.
Il est expressément spécifié que les travaux de terrassements seront interrompus chaque fois- que le degré de
compactage exigé au présent article ne pourra être assuré. Les matériaux seront mis en œuvre à une teneur en
eau voisine de la teneur en eau optimale à plus ou moins 2 % près. Il devra être tenu compte de l’évaporation
qui en saison sèche, est importante.

Les différehts degrés minima de compactage à réalisel seront pour 90 % de mesures dans tous les cas

d’Œuvre

supérIeurs aux valeurs suivantes
Mini Tolérance

10 % de mesure-
88 % OPM
88 % OPM

SoI recevant les remblais
s

Dernière couche de rembIais (couche de forme
épais. 30cm

t
Couche de base

90 % OPM
90 % C)PM

95 % OPM 92 % OPM

90 % OPM
95 % C)PM

95 % OPM
96 % OPM

En cas de détérioration due au tasselnent des remblaîs ou à l’insuffisance de leurs caractéristiques> le
Cocontractant ne pourra en aucune façon se retourner contre le Maître de l’ouvrage et devra reprendre à ses
frais les zones détériorées.

ARTICLE B425 – CONSTRUCTION DES CANIVI.AUX ET DA]_OTS
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Les caniveaux en béton ainsi que les dalots pour traversées de chaussées, ouvrages de décharge et ouvrages de
rejet seront exécutés conformément au plan de détail et aux prescriptions du présent CCTP relatives à la

çonstruction d’ouvrages en béton .

ARTICLE B426 – ENTRETIEN PENDANT LE DELAI DE GARANTIE
Le Cocontractant est tenu d’effectuer, pendant le délai de garantie, toutes les réparations et tous les
rëmplacelnents qui se révéleraïent nécessaires sur ies canalisations et ouvrages. Les dépenses résultant de ces
travaux ne sont supportées par le Cocontractant que si les défectuosités constatées proviennent des matériaux
ou de produits fournis ou la mise en œuvre.
Le Cocontractant est tenu de procéder à ses frais, aux remplacements et réparations prescrits par le Maître
d’ouvlage, après mise en demeure restée sans effet.
Les obligations ainsi imposées se prolongeront s’il est nécessaire, jusqu’à ce que les ouvrages aient été mis en
état de réception définitive.

1

1
1

ARTICLE B 500 – MODE D’EXECUTION DES OUVRAGES D’ART
Sans Qbjet.
ARTICLE BIOOO – DIRECTIVES ENVIRONNEMENTALES

Contexte

Les travaux d’entretien routier et ceux de construction de nouvelles routes ont été réalisés dans le passé sans
tenir compte des considérations relatives à protection de l’environnement ni de celles inhérentes aux
atténuations des impacts sur l’environnement, ceci par ce que les marchés ne prévoyaient pas de clauses
relatives à la protection de l’environnement.
En réponse aux engagements pris avec la comnrunauté internationale en vue de la protection de

l’environnement, le Gouvernement Calneroulrais a élaboré en 1996 la loi n'>96/12 du 05 Août 1996 portant loi
cadre relative à la gestion de l’environnement. Cette loi fixe le cadre juridique général de la gestion de

l’environnement au Cameroun et spécifie en son chapitre 2ë, les dispositions à prendre pour éviter, atténuer
et/ou supprimer les impacts négatifs sur l’environnement, lors de l’exécution de certains projets et travaux.
Dans le souci de conserver l’environnement naturel par rapport aux modifications importantes que les travaux
de construction et ceux d’entretien des voirîes urbaines sont susceptibles de produire, le Ministère de l’Habitat
et du Développement Urbain a élaboré les clauses environllelrientales spécifiques à mettre en œuvre pendant
l’exécution des pl-ojets répondent aux appels d’offles relevant de sa compétence.
Dans cette perspective, les entreprises qui par les travaux d’entretien des voiries urbaines lancés par ie
MINHDU, doivent désormais respecter les clauses ci-aplès éditées si elles sont retenues.
INSTALLATION DU CHANTIER
Les dispositions ci-après lnentionllées doivent être, selon le cas, observées.

Le Cc)contractant doit, au titre de la protection de l’environnement, élaborer un plan de protection des sites et
sounlettl-e au maître d’œuvre pour approbation
Choisir le site d’installation en dehors des zones sensibles (bas-fonds, zones côtières, bassins versants) à une
distance d’au moins :

30 m de la route :
100 m d’un cours d’eau :

1 00 m des habitations.

Le règlement interne du cllalrtier doit mentionner spécifiquement :

Les règles de sécurité ;

L’interdiction de la consommation d’alcool pendant les Ireures de travail ;
La sensibilisation du personnel au danger des MST/SIDA ;

- Le respect des us et coutumes des populations riveraines ;

Des séances d’information et de sensibilisation doivent être régulièrement tenues et le règlement doit être
affiché visiblement dans les diverses installations.

Choisir l’implantation de ses gisements (carrièl-es, emprunts) et dépôts de matériaux de façon à ne pas

1
1

B entraîner des perturbations donrnrageables à l’en vîl'onnenrent,
B Prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter la pollution accidentelle des eaux ou du sol pendant

les travaux.

a Des réceptacles pour recevoir les déchets sont à installer proximité des diverses installations. Ces réçeptacles
B sont à vider périodiquement et les déchets déposés dans un dépotoïr. Les déchets toxiques sont à récupérer

séparément et à traiter à part selon les normes établies.

1
1

1
1
1

1

1

1
1

1
1
1
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Les aires de lavage des engins, devront être bétonnées de même, un puisard de récupération des huiles et des

graisses. Cette aire d’entretien doit avoir une pente vers le puisard et vers l’intérieur de la plate-forme afin
d’éviter l’écoulement des produits polluants vers les sols non revêtus.
Les aires de stockage des hydrocarbures pour le ravitaillement, l’aire de stockage des liants et des
hydrocarbonés pour le revêtement doivent être bétonnées et comprendre des dispositifs de protection afin
d’éviter le répandage accidentel de ces produits et la contamination des sols. Des produits absorbants doivent
être stockés à proximité et tout équipement et mesures de sécurité mis en place.
Les huiles usées sont à stocker dans les fûts à entreposer dans un lieu sécurisé en attendant leur récupération
aux fins de recyclage ; les batteries, les filtres à huile sont à stocker dans de contenants étanches destinés à

terme à un centre de recyclage,
Le site devrait prévoir un drainage adéquat des eaux sur l’ensemble de sa superficie.
A la fin des travaux, le Cocontractalrt réalisera tous les travaux nécessaires à la in ise en état des lieux.
Après le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site devra être dlessé et joint au
Procès-Verbal de réception des travaux.
DEGAGEMENT DES E&TPRISES

Le débroussaillement consiste à couper, sans déraciIrer, toute végétation (herbes, arbres, arbustes) poussant sur
les abords immédiats de la surface circulable : accotements, fossés et des crêtes de remblais ;

Il est interdit d’utiliser la niveleuse pour débroussailler les accotements à moins qu’il ne s’agisse d’une
réfection des accotements. L’exécution du débroussaillage doit être effectuée manuellement, cette tâche
requiert des. techniques dites de haute intensité de main d’œuvre (HIMO) ;

Tous les àrbres et branches surplombant les abords et tnelraçant de tomber sur la chaussée seront abattus.
Toute végétation à l’entrée et à la sortie des ouvrages sera coupée, sauf si elle sell à stabiliser un tàlus de
remblais et ne constitue pas une menace pour la fondation de l’ouvrage. Les arbres et arbustes sont déracinés
de manière à faciliter l’écoulement de l’eau et permettre les inspections régulières de l’ouvrage.
Tous les déchets végétaux seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrages et évacués vers
les zones désignées permettant de les brûler en toute sécurité. Le brûlis sur place est strictement interdit.
Le Cocontrêctant doit prendre toutes 1_es précautions utiles pour ne causer aucun dommage aux riverains, aux
çonduiteë d’eau, aux lignes téléphoniques, électriques etc.
EMPRUNTS ET GISEMENTS
Les critères suivants sont à respectel pour l’ouvertule d’une carrière :

- Distance du site à au moins 30 m de la route ;

- Distance du site à au moins 100 m d’un plan d’eau ;

- Distance du site à au moins 100 m des habitations :

- Préférence à donner à des zones non cultivées et, non boisées :

- Préférence à donner à des zones de faibles pentes.

Le Cocontractant devra soumettre au maître d’œuvre la liste des sites qu’il compte exploiter ainsi qu’un plan
de réaménagement pour chaque site, indiquant les travaux à effectuer pour la réhabilitation des sites exploités.
Il ne pourra commencer les travaux d’exploitation des emprunts et des carrières qu’après avoir reçu
l’autorisation écrite du maître d’œuvl-e.

Pendant l’exécution des travaux, le Cocontractant veillera :

- A ce que les aires de dépôts des matériaux de couvelt non utilisables pour les besoins des travaux soient
choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement normal des eaux ;
A la conservation des plantations délimitant la carrière ;

A l’entretien des voies d’accès :

A l’atténuation des bruits, protection vis-à-vis des habitations riveraines :

A l’implantation de toutes les signalisations nécessaires au bon déroulement des travaux :

Au nettoyage régulier du revêtement des routes revêtues en cas d’absence de dispositif de nettoyage des
roues de camions et des engins ;

A ce que toutes les dispositions soient prises pour que l’eau de ruissellement puisse s’écouler normale-
ment en dehors de l’emprise de la route projetée sans causer de dégâts aux propriétés riveraines ;

A ce que les voies d’accès et de service soient régulièrement arrosées et compactées afin d’éviter le souïè-
vement des poussières lors des transpolls, chargement et de déchargement des matéridux ;
A ce que lors de l’exploitation des carrières pour des travaux d’entretien des routes revêtues> un dispositif
qe nettoyage des roues des camions et des engins soit installé afin d’éviter le salissage du revêtement de la
chaussée.

Les ttavaux à-exécuter au titre de la réhabilitation des sites ci-dessus mentionnés conlprendront entre autres :
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1
- Le régalage des matériaux de couvert et ensuite le régalage des terres végétales afin de faciliter la percola-

tiôn de l’eau et d’éviter l’érosion :

Le ,rétablissement des écoulements naturels antérieurs :

La suppression de l’aspect délabré du site en répartissant et en dissimulant les gros blocs ;

L’aménagement des fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres régalées ;
Le repli de tout matériel, engins et matériaux, la démolition de toute installation et l’enlèvement de tous
déchets et gravats et leur mise en dépôt à un endroit agIéé.

Après la mise en état des sites conformément aux prescriptions, un procès-verbal sera dressé et joint à celui de
la réception.
Dès qu’un emprunt ou un gisement sera abandonné, la zone sera réanrénagée conformément aux . plans
proposés. Une fois le réaménagement terminé, le Cocontractant en informera le maître d’œuvre afin qu’un
état des lieux puisse être dressé.
CIIARGEMENT ET TRANSPORT DES MATERIAUX ET DE MATERIELS
Pour tous les transports de nratériaux et matériels, quels qu’ils soient, le Cocolrtractant devra se conformer à la
réglementation en vigueur, concernant les l-estlictions inrposées aux poids et gabarits des engins et convois
empruntant le réseau public et en particulier :

Les mesures de protection de l’environnement (perte de matériaux en cours de transport, poussières etc.)
Prendre toutes les dispositions nécessaires pour limiter la vitesse des véhicules sur le chantier ;

Installation de panneaux de signalisation et porteurs de drapeaux.
Arroser régulièrelnelrt les voies de circulation dans les zolres habitées ;

Prévoir. des déviations par des pistes et routes existantes.
DEPOTS ET ENTRETIEN DE LA COUCHE DE ROULEMENT
Le Cocontractant doit déposer les matériaux à mettre en œuvre à intervalle régulier dans des zones
n’empêchant pas l’éCOLllelrrelrï lrorITlal des eaux

1

1
1

1

R Afin de garantir une circulation sécuritaire, l’entreprise doit mettre en dépôt uniquement les quantités qui
a peuvent être mises en œuvre le jour même (tous les tas devront être régalés en fin de journée).

Le Cocontractant doit, après scarificatïon de la chaussée, apport de matériaux et remise en forme à la
6 niveleuse des matériaux :

B - Procéder à l’arrosage et au compactage de la chaussée ;
- Organiser la répallition des tas d’un seul côté de la route à la fois sur des distances restreintes ;

B - Procéder au régalage au fur et à mesure ;
B - Mettre en place une signalisation mobile adéquate ;

- Régler la circulation de transit par des porteurs de drapeaux ;

r• - Eviter l’accunrulatiolr de bourrelets latéraux sur les bas-côtés et ]es fossés ;

1 - Rétablir le système de drainage et l’accès aux habitations riveraines ;
- Enlever le surplus de terre des fossés, déposer et régalel les terres hors de l’emprise aux endroits

n Il ’elltra\''ant pas l’écoulelnellt normal des eaux.
R REPROFILAGES DIVERS
n Le Cocontractant doit, après la scarification de la chaussée et la remise en forme à la niveleuse des matériaux,
= procéder à l’arrosage et au compactage de la chaussée. Il doit :

H - Eviter l’accumulation de bourrelets latéraux sur les bas-côtés et dans les fossés ;
HI - Rétablir le système de drainage et l’accès aux habitations riveraines ;

- Effectuer des passes à la niveleuse jusqu’à disparition de la tôle Olldulée ;
B - Exécuter des-passes à la niveleuse en évitant la création de cordons ;
B - Enlever les pierres déchaussées et les déposer en dehors de l’emprise de la route à des endroits n’entravant

pas l’écoulement normal des eaux ;

1
1

1

10. ENTRETIEN MANUEL OU MECANIQUE DES FOSSES.
Le Cocontrdctant doit :

Curer le fossé manuellelnelrt ou nlécaniquement pour rétablir le gabarit initial ;

1

1 présentent une menace pour l’ouvrage ;8
1 eh in ni ah gH IA ns gvnfÆb:hqÆb rh J nb 1 rh x rx nrJb + nb + : A an ign + nb ah + ha n Æb inf ni : Â lina

Exécuter suivant les indications du maître d’œuvre des fossés divergents si la section du fossé est insuffi-
sante. Les produits de curage doivent être réglés sur une faible épaisseur et dans des zones ne nécessitant
pai de débroussaillage et en dehors des zones d’habitation.

11. LUTTE CONTRE L’EROSION DES FOSSES
Le Cocontractant devra :

1
1

1
B
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Exécuter les travaux de rentabilisation des fossés et des accotements ainsi que le dispositif de limitation de

la vitesse de l’eau suivant les directives du maître d’œuvre ;
Veiller à la sécurité du chantier et signaler les travaux adéquatement ;
Veiller à ce que les matériaux déposés n’entl-avent pas la circulation normale des eaux ;
Dégager la chaussée des matériaux de réfection des fossés pour éviter les encombrenlents ;
Reconstituer les accotements ;
Améliorer la résistance des sols par des fossés maçonnés ou revêtus suivant les indications du maître
d’œuvre ;

Veiller à ce que tous les matériaux en surplus soient évacués et régalés à un endroit agrée sans entraver
l’écoulement normal des eaux.

12. ENTRETIEN DES OUVRAGES D’ASSAINISSEMENT
(Lutte contre l’ensablement et- l’érosion)

L’enÏreposage des matériaux et de l’équipement nécessaire aux travaux doit se faire dans les zones en dehors
des habitations. Le Cocontractant devra :

- Dégager tous les produits solides obstruant les ouvrages ;

- Poser les gabions dans les zones à fort courant ;

- Renforcer les berges par-enrochement, gabions, perrés maçonnés ;
- Renforcer le sol de remblai des rives ;

- Signaler adéquatelnent les travaux à proximité du bord de la chaussée ;
- Exécuter les travaux de préférence avant la saison des pluies.
- Evacuer à la fin des travaux tous gravats et déchets en dehors de l’emprise et à un endroit autorisé par le

maître d’œuvre.
13. MAÏNTIEN DE LA CIRCULATION
Durant les travaux, le Cocontractant est tenu d’assurer la circulation dans les conditions de sécurité suffisante,
et prendre en compte les mesures de protection de l’environnement (poussière, bruit, etc.).
Les tracés des déviations de la circulation publique sont à soumettre avant toute exécution de travaux au maître
d’œuvre pour approbation. S’il y a destruction d’un bien quelconque, l’entreprise doit indemniser les

personnçs concernées.
Après les travaux, l’entreprise doit remettre le plus possible le tracé des déviations dans son état initial, et
notamment scarifïer le tracé afin de décompacter les sols et rétablir la végétation
14. VISITE DES LIEUX ET DEMARRAGE DES TRAVAUX
Toutes les parties impliquées devront être présentes. Les autorités et la population riveraine devront être
informées des travaux à réaliser et s’il y a lieu de recueillir les éventuelles observations de leur part. Le maître
d’œuvre pourra avec l’aide d’une ONG locale sensibiliser les populations sur les aspects environnementaux, et
relations humaines entre elles et le personnel du chantier.
15. SANCTIONS ET PENALITES
La loi N'’ 96 / 12 du 05 août 1969 prévoit respectivement en ses alticles 79, 82,84 et 88 ce qui suit :

a. Est punie d’une amende de deux millions (2 000 000) à cinq millions (5 000 000) de Fcfa et d’une peine
d’emprisonnement de six (06) mois à (0 1 ) an ou de l’ une seulement, toute personne ayant
- réalisé, sans étude d’impact, un projet nécessitant une étude d’impact ;

- réalisé un projet non conforme aux critèles, norlrres et lnesul-es énoncées pour l’étude d’impact ;

-empêché l’accomplissement des contrôles et analyses prévus par la dite loi et / ou par ses textes
d’application ;
b. Est punie d’une amende de un million (1 000 000) à cinq millions (5 000 000) de Fcfa et d’une peine
d’emprisonnement de (06) mois à (01) an ou de l’une de ces deux peines seulement, toute personne qui pollue,
dégrade les sols et sous-sols, altère la qualité de l’air ou des eaux, en infraction aux dispositions de ladite loi.
En cas de récidive, le montant maximal des peines est doublé.
c. Est puniç d’une amende de cinq cent mille (500 000) à deux millions (2 000 000) de Fcfa et d’une peine
d’emprisonnement de six (06) mois à un (01) an ou de l’une des deux seulement, toute. personne qui fait
fonctionner une installation ou utilise un objet mobilier en infraction aux dispositions de ladite loi. En cas de
récidive, le montant maximal des peines est doublé.
d. Sans préjudice des prérogatives reconnues au ministère public, aux officiers de police judiciaire à
compétence générale, les agents assermentés de l’administration en charge de l’environnement ou d’autres
administrations concernées sont chargés de la recherche, de la constatation et des poursuites en répression des

infractions aux dispositions de la présente loi et de ses textes d’application.
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Une entreprise çontrevenant ou ayallt contrevenu à la loi suscitée lors des travaux routiers sera exclue pour une
période d’un an du droit de soumissïonner.
Toutes infractions aux prescriptions dûment lrotifiées à l:entreprise par le maître d’œuvre doivent être

redressées. La reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses est à la
charge du Cocontractallt. .

' I. QUALITE DES AIATERIAUX
Il s’agit ici des matériaux résiduels ou alors ceux en apport.
Læ choix du produit, les quantités à utiliser et la méthode de construction varient et dépendent des
caractéristiques spécifiques des sols.

Description du sol
% de

passant au
tamis de 80

LL
Quantité de
stabilisant à
utiliser L/M2GrQupe Sous-groupe

IP

micro ns

Gravi IIons ou

sable pouvant
contenir des
fines :

Moyennement graveIeux
mais pouvant contenir du
sable et des fines

Sables graveleux ou sables
fins

-Sables ou graviers avec un
excès de fines

Sables et graviers avec fines
sédimentaires conrDressibles
Sables et graviers avec fines
argjleuses
Sables et

llastiques

15 max 6 max 0,05

25 lnax 6 max 0,06

35 max 40 max 10 max 0,007

Sale ou gravier
avec un excédent
de fines

35 max 41 min 1 0 max 0,008

35 nlax
40 max

11 min 0,008

argiles très 35 nrax 41 max 1 1 min 0,01

Sables fins 10 max
Non

Sédiments et
compressibles
Sédiments très
limoneux

Argiles faiblement colnpressibles
e

très 1 compressibles

Argile e
gonflables

plastiques
sables avec fine faibïement

36 min
40 max

10 max

com press i b les et sédiments 36 min 40 max 10 max

36 min 40 max 1 1 min

36 min
Argiles
compressibles

41 min 1 1 nrin

36 lrrin 41 min 11 nl in 0,015

O

IV.1 .2 – Description des travaux
Cette tâche consiste en la relrrise en forme de la plate-forme de la chaussée existante.
Cette opération comprend également le désherbage total de la surface circulable et des bords immédiats des
4ccotelnents, développé de fossés et les crêtes.
Avant tout colnlnencenrellt des travaux, les quantités de travaux à réaliser par section seront métrées contradic-
toirelnellt et le plus précisélrrent possible, quel que soit le mode d’exécution adopté. Tous les déchets, maté-
riaux pollués ou gênants seront évacués en dépôt,

Labellisation

La labellisation est une plaque qui sera fixée au bâtiment et dans laquelle doit être inscrite :

1

1

1
B
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IFormat : FONDS ROUTIER
FINANCEMENT :

BUDGET FONDS ROUTIER, EXERCICE 2025.

ENTRETIEN DES TRONÇONS DE ROUTES YOKOTOM (ENTREE
MBONG) –INTER RNI- CARREFOUR MBONG MAYO BADJI-

CHEFFERiE MBONG FrA (15 Kivr) ET SADOL MANA (ENTREE
WASSANDE)-WASSANDE-INTER C014 (10 KM) DANS LA COMMUNE

DE NYANIBAKA

50 cm

ENTREPRISE B.P

DATE DE RECEPTION

70 cm
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Pièce 6

Cadre du bordereau des prix unitaires
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

BORPEREAU DES PRIX UNITAIRES DES TRAVAUX D'ENTRETIEN DES TRONÇONS DE
-ROUTES YOKOTOM (ENTREE MBONG) –INTER RNI- CARREFOUR MBONG MAYO BAD Jl-

CHEFFERIE MBONG IYA (15 KM) ET SADOL MANA (ENTREE WASSANDE)-WASSANDE?
INTER C014 (10 KM) DANS LA COMMUNE DE NYAMBAKA

DESIGNATION UNITE
PU en
chiffre PU en lettr'e

SERIE 000: INSTALLATION DU CHANTIER

TM 001

TM 002

100

Installation du chantier y/c projet d'exécution et
)lan de recollement toutes sujestions ff

ffAmené et repli du matériel
SERIE 100 : NETOYAGE ET TERRASSEMENTS

TM 103

TM 1 10.

Abattage d'arbres

Mise en forme de la plate forme

U

IT12

m 3

nl 1

nl 3

T-M 1 12

TM 106a

TM 1 15

300

Remblai compacté

Création des fossés et exutoires

Couche de roulement

SERIE 300: ASSAINISSEMENT-Dk\INAGE
Construction de caniveau en BA de section 1 xo.5
avec daïettesTM 307a

Béton armé pour dosé à 350kg/m3 y compris

tuyaux galva pour reconstruction des gardes corps
et toutes suiétions

ITI l

TM 309a

TM309b

TM 312

1113

U

nl 1

Construction de Tete de buse de m
Construction d’un mur en maçonnerie de moellon
de 1,3m d'haLlteur ép =0,z+cm

73



1
1

1

1

Pièce nc)7

Cadre du détail quantitatif et estimatif1
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DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

TRAVAUX DE REn'LBiLiTATiON DE LA ROUTE COMMUNALE YEKO'IOM ( Entrée IVlbong)-
Inter RNl-Carrefour Mbong Mayo badji-Chefferie IVlbongIya et SadoINlana ( Entrée \Vassandé)-

Wasssandé -inter C014 soit 301<m DANS LA COMMUNE DE NYAÏVIBAKA

No Désignation lu lté PU PT

SERIE 000: INSTALLATION DU CHANTIER
Installation du chantier y/c projet d'exé-
cution et plan de recollement y compris
toutes sujestionsTM 001 ff

TM 002 1 Amené et repli du matériel ff

Sous Total Série 000

SERIE 100 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENT100

TM 103

TM 1 10

Abattage d'arbres

Mise en forme de la plate forme

u 1 10

m2 1 60000

TM 1 12

TM 1 06a

TM 1 15

Remblai compacté m3 l 1506,70

Création des fossés et exutoires InI 15000

Couche de roulement nl3 2500

Sous Total Série 100

300

TM 307a

SERIE 300: ASSAINISSEMENT-DRAINAGE
Construction de canniveau en BA de

section 1x0,5 avec dalettes l ml

Béton armé pour dosé à 350kg/m3 y
compris tuyaux galva pour recolrstruc-

tion des gardes corps et toutes sujétions b

40

TM 309a

TM309b
8,44

Construction de Tete de buse de 0 1000

Construction d'un mur en maçonnerie
de moellon de 1,3m d'hauteur ép
=0,4CITITM 312 InI 20

Sous Total sél'ie 200

TOTAL HTVA

TVA(19,25%
TTC

IR (5,5% ou2,2%:
NAP

Arrêté le présent devis quantitatif et estimatif à 1a somme TTC de F CFA :

Date, Signature et cachet du soumissionnaire
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Observations générales

Bordereau des Prix et détail estimatif

1. Le Bordereau des prix doit être pris en compte par le Soumissionnaire conjointement avec le
Règlement Général de l’ Appel d’Offres, le Cahier des Clauses Administratives générales et Particu-
lières, le Cahier des Clauses Techniques et les plans.

2. Les quantités spécifiées dans le Détail quantitatif et estimatif sont des quantités estimées et
provisoires. Elles fourniront une base commune pour l’évaluation des offres et l’attribution du mar-
ché. La base des règlements sera les quantités réelles de travaux commandés et exécutés, telles
qu’elles seront mesurées par l’Entrepreneur et vérifiées par le Maître d’Œuvre, et valorisées aux taux
et prix spécifîés au Bordereau des prix chiffré présenté par l’Entrepreneur dans son offre.

3. Sauf dispositions contraires spécifîées dans le Marché, les prix fournis par l’Entrepreneur
dans le Bordereau des prix chiffré inclus dans son offre devront comprendre toutes les installations de

construction, la main-d’œuvre, la supervision, les matériaux, le montage, l’entretien, les impôts,
droits et taxes, ainsi que la couverture des risques généraux, des engagements et autres obligations
spécifiées explicitement ou implicitement dans le Marché.

4. Un prix devra être indiqué pour chaque poste dans le détail quantitatif et estimatif chiffré, que
les qüantités soient spécifiées ou non. Le coût des postes pour lesquels l’Entrepreneur n’a pas indiqué
de prix sera considérer comme couvert par d’autres prix indiqués dans le détail quantitatif et estimatif
chiffré

5. Le coût complet en accord avec les dispositions du Marché sera inclus dans les postes spéci-
fîés dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif chiffrés. Lorsqu’un poste n’est pas
spécifié, le coût correspondant sera considéré comme distribué parmi les autres prix mentionnés.

6. Les indications générales et 1es descriptions des travaux et matériaux ne sont pas néces-saire-
ment repris ou résumées dans le Bordereau des prix et le détail quantitatif et estimatif inclus dans le
Dossier d’Appel d’Offres. Les références, explicites ou implicites, aux sections appropriées du dos-
sier doivent être considérées avant de chiffrer les prix pour chaque poste du Bordereau des prix et du
détail. quantitatif et estimatif chiffrés soumis dans l’offre.

7. Durant l’évaluation des offres, les erïeurs arithmétiques éventuelles relevées dans le Borde-
reau des prix et le détail quantitatif et estimatif seront corrigées suivant les dispositions de l’Article
28 du Règlement Général de l’ Appel d’Offres.

8. La méthode de constatation des prestations exécutées en vue des règlements devra être en ac-
cord avec les normes et directives mentionnées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières
du Dossier d’Appel d’Offres.
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Pièce nc) 8

Cadre du sous-détail des prix
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Note relative à la présentation des sous-détails de prix et taxes

1. Un sous-détail expose toutes les étapes d’établissement d’un prix de vente. Aussi, constitue-t-il un élément

important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un soumissionnaire.

Il n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires, compte tenu de la
grande diversité de logiciels de détermination des sous-détails de prix. En revanche, ils devront comporter les
éléments suivants :

a.

b.
c.
d.

e.

f.

0v'

h .

Détail du coefficient de vente suivant le modèle préselrté apl-ès la présente note ;
Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier ;

Coût en prix secs des fournitures nécessaires au cllalrtier ;
Coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;
Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des points 1, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les rende-
ments conduisant aux prix unitaires ;

Le sous-détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel, du
laboratoire et ses équipements, d’anréllagenrent d’une carrière (le cas échéant), etc. ;

Le sous-détail précis des forfaits d’alnénagelnent, d’entretien des locaux et de fourniture des moyens
mis à la disposition du Maître d’Ouvrage ;
Le sous-détail des impôts et taxes.

2. Cadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficients de frais généraux.

A. Frais généraux de chantier
- Etudes

Total CI

B. Frais généraux de siège
- Frais de siège
- Frais financiers

- Aléas et bénéfice

Total C2

Coefficient de vente k = 1 00/ ( 100 - C)
Avec C = C 1 + C2

1

1
1

1

1
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Désjgnation
N'’ Prix Rendement Journalier

q)
P„4 =1

’= É

gB
A

+1
e)

3 a gen+ •=1b , bI)
\eJ a
;0
E

ÇA

0
>

0
-+d
qJ

A
Aa

\ a)
'bd
a
E

D
E
F
G
H
P
V

1

1

1

1
1

1

1
1
1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

SOUS DETAIL DES PRIX

Durée activitéUnité'uantité totale

MontantJours facturésSalaire
journalier

CATEGORIE
Chef de Chantier
Ouvriers spécialisés
Manœuvres

Total A
MontantJours facturésTYPE Taux

ournalier
Petit matériel divers
Brouettes
Pelles
Pioches

TOTAL B
MontantConsommationPrix unitaireTYPE

Sable
Gravier
Ciment
Divers
Agglos de 15
Acier
Divers

TOTAL C
TOTAL COUTS DIRECTS
Frais Généraux Chantier
Frais Généraux de siège

A +B +C
%D
%D

COUT DE REVIENT
Risques + Bénéfices
PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES
ENTE UNITAIRE HORS TAXES

D + E + F
%G
(JtH
p/Qté
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Pièce no9

Modèle de marché
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie

++++++ st+

REGION DE L’ADAMAOUA
++È+++

DEPARTEMENT DE LA VIN A
+ È 56+ ++c St

COMMUNE DE NyAMBA KA
+ + + + + + + +

SECRETARIAT GENERAL
É È fr + + + + +

BP : 129 NGAOUNDERE

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work- Fatherland

+Ç È +Ç +Ç +C +eR+1

ADAMA\VA REGION
È•}Ç+Ç++CiÇ+C+:

VIN,4 DIVISION
k $: +1 + È +1 + +C

NYAMBAI<A COUNCIL
$;$:$:+çkk ss+t

C ENERA L SECRETARY
tsk tSSSÇ ÈSC

PO BOX : 129 N GAO UNDER E

Tel : 699 00 25 98/ 675 0191 91

Elnail : con1111unedenyalubaka@gnlail.COIn

Lettre - Commande N'’ /LC/CNY/SG/CIPIVI/2025 du

PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N' / AONO/ CNY/SG/CIPM/2025 DU. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

TITULA TRE
B.P : à

No R.C : à

No CONTRIBUABLE :

Tel Fax :

OBJET: TRAVAUX D’ENTRETIEN DES TRONÇONS DE ROUTES YOKOTOM (ENTREE

MBONG) –INTER RNI- CARREFOUR MBONG MAYO BADJI-CHEFFERIE MBONG IYA (15

KM) ET SADOL MANA (ENTREE WASSANDE)-WASSANDE-INTER C014 (10 KM) DANS
LA COMMUNE DE NYAMBAKA.

LIEtJ : .................

DELAI D’EXECUTION trois (03) mois

MONTANT EN FCFA :

Tre
HTVA
T.V.A. (19,25%'
/

e

FINANCEMENT : FONDS ROUTIERS, EXERCICE 2025

IMPUTATION

SOUSCRITE, LE .............................

SIGNEE, LE ........... .

NOTIFIEE, LE ..,..... . .. . ...

ENREGISTREE, LE . .



ENTRE :

la Commune de Nyambaka, représentée par le Maire dénommé ci-après « Le Maitre d’Ouvrage»

L

1
1

1
1

1
1

1
1

D'une part,

ET

L’Entr'eprise
B.P : Tel
N' R.C :

N' Contribuable:

FAX :

Représentée par Monsieur son Directeur Général, dénommé

ci-après « l’Entrepreneur »

D'AUTRE PART,

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

SOMMAIRE

1 TITRE I

TITRE Il

TITRE lll

TITRE IV

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

Détail Quantitatif et Estimatif (DQE)

1

1
1

1
1

1
1
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Page. .... .... et Dernière de la Lettre Commande N'’ /LC/ CNY/SG/CIPIVI/2025 du .............. .
PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N'’ / AONO/ CNY/SG/CIPM/2025 DU. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Avec-

Pour l’exécution des travaux D’ENTRETIEN DES TRONÇONS DE ROUTES YOKOTOM (ENtREE
MBONG) –INTER RN 1- CARREFOUR MBONG MAYO BADJI-CHEFFERIE MBONG IYA (15 KM)
ET SADOL MANA (ENTREE WASSANDE)-WASSANDE-INTER C014 (10 KM) DANS LA
COMMUNE DE NYAMB AKA.

Délai d’exécution : TROIS (03) mois

Montant du marché en FCFA :

HTVA'
T.V.A. (19,25%
AIR ,2% ou 5,5%'
e

Lue et acceptée par l’entrepreneur,

Nyambaka, le. . . . .. ....

Signée par Le Maitre d’Ouvrage,

Nyalrrbaka,

Enregistrement
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Pièce n')10 : Modèles de documents à utiliser par les Soumissionnaires

Table des modèles

1

1

1
1
1
1

1
1

1

1
1

1

1
1

Annexe n' 1

Annexe n') 2

Annexe nc’ 3

Annexe n'’ 4

Annexe n'’ 5

Annexe n'’ 6

Annexe n'’ 7

Annexe n'’ 8

Annexe n') 9

Annexe no 10

Annexe n'’ 11

Annexe n'’ 12

Annexe n'’ 13

Annexe n'’ 14

Annexe n'’ 15

Modèle Déclaration d’intention de soumissionner

Modèle de soumission. . . . . . . . , . . . . . . . .

Modèle de caution de soumission. . . .

Modèle de cautionnement définitif. . .

Modèle de caution d’avance de démarrage

Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)

Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique.

Modèle de Cadre du planning. . . . . . . . . . . . .

Modèle de liste de personnels à mobiliser. .

Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées. . . . . . . . .

Modèle de CV de personnels à mobiliser. . . .

Modèle de tableaux de référence du candidat). . . . . . . . . . . . .

Modèle de descriptif de la méthodologie et du plan de travail

Modèle de fiche d'information relative au matériel essentiel.

Modèle de déclaration sur l'honneur de visite du site.

1

1
1

1
8
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Annexe n'> 1 Modèle Déclaration d’intention de soumissionner

Je soussigné,
Natiônalité :

Domiciie :

Fonction :

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance du Dossier d’Appel
d’Offres National n'>[indiquer la nature de la prestation] .

Déclare par la présente, l’intention de soumissiomler pour cet Appel d’Offres.

Fait à

Signature, nom et cachet du soumissionnaire
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Annexe nc) 2 : ÏVlodèle de soumission

Je, soussigné . ....................................... ... ... [indiquer le nom et la qualité du signataire]
représentant la société, l’entreprise ou le groupement .......... ..................................... dont le

siège social est à ............................................... inscrit au registre du commerce de
........................... ... ... .. . ............... sous le n')

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel

d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [lappeler le numéro er l'objet de l’Appel
d’Offres] :

- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la
situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis

conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres,

moyennant les prix que’ j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font
ressortir le montant de l'offre pour le lot n'’ ...................... à

- . . . . . . . . . .......................-................... [en chiffres er en lettres] francs CFA Hors TVA, et à

. ...................................... francs CFA Toutes Taxes Comprises. len chiffres er en lettres]
- IVI'engage à exécuter les travaux dans un délai de .. . .. . .. .............. mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ...................... jours [indiquer la durée de

validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOl] à compter de la date limite
de rëmise des offres.

- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité
d’attribution de plusieurs lots):

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant

donner crédit au compte n') . .. ... . . .... . . . .. .................. ouverl au nom de . ......................

auprès de la banque ........................ . . . . . . . . . . . . . . Agence de .. .........

Avant SIgnature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre
nous .

Fait à le

Signature de .

. . . ... dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nomen qualité de



Annexe n') 3 : Modèle de caution de soumission

Organisme financier : Référence de la Caution : NC)

A Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka, «Le Maitre d’Ouvrage»

Attendu que l'entreprise ..._........ ................................ ... . . ... > ci-dessous désignée « le soumissioIrpaire

») d soumis son offre en date du ... ... ... ... .. ............................ .. . . . ..... pour [rappeler l’objet de l’Appel

d'Ogres] » ci_dessous désignée « l’offre »> et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire
équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,

Nous ... ... ... ......................... ............................ . . ........ [nom et adresse de la banque] , représelrtée par

. .. ... .. . :. . ................................ ... .. ... [noms des signataires] ? ci-dessous désignée « la banque », déclgrons

garantir le paiement à l ’ Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le ntontant] Francs

CFA3 que la banque .s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses

successeurs et assignataires.

Les conditiQns decette obligation sont les suivantes :

il 1e soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel
d’Offres;
ou

Si 1e soumissionnaire, s’étant vu notifie-r l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la

période de yalidité :

-omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

- omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme pré~’LI

dans celui-ci.

Nous noüs engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme

stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de

justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le
montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux,

sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.

La présehte caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante

pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de

validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la
banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engagement et ses suites.

Signé et authentifré par la banque
la

[signature de la banque]
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Annexe n' 4 : IVlodèle de cautionnement définitif
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Banque :

Référence de la Caution : N'’

À Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka, BP : 129 Ngaoundéré, ci-dessous désigné le Maître
d’Ouvrage »

Attendu que ; ...................................................... ... ... ..... [nom et adresse de l ’entreprise] , ci-dessous

désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, ell exécution du marché désigné « le marché », à réaliser [indiquer
la nature des travaux]

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un

cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %7 du montant

de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin
conformément aux conditions du marché,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement

Nous, [nom et adresse de banque] , représentée

................ ... ... .... ..... [noms des signataires] , ci-dessous désignée « la banque

», nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur

simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements

contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque

motif que ce soit, toute solrllïle jusqu’à colrcLlrlelrce de ..,...............................,,............. ... ... ..... 1en chiffres
et en tettles]

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera
d’une obligation quelconque nous inconrbant ell vertu du présent cautionnement définitif et nous

dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnelnent définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La

caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des
travaux.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune

forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite
par lettre rëcolnlrlalldée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du

présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais.

Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent

engagement et ses suites.

Signé et authentifté par la banque
le

1

1
1

a
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Annexe n'> 5 : Modèle de caution dlavance de démarrage

Banque : référence, adresse

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

lle titulaire] , au profit du Maître

d’Ouvrage -[Adresse du Maître d’Ouvrage]
(« Le béné$ciaire »)

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire,

déclarant que .............................. ....... 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations,
relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché

, ... . .. . . .'. .................... . .. . . .. du ............................... . . . . . .. relatif aux travaux [indiduer l’objet des

travaux, les ré/érenËes de l’ Appel d’Offres et le lot, éventuellement] , de la sonlnle totale maximum
correspondarlt à l’avance de [vingt (20) %7 du montant Toutes Taxes Comprises du marché n'’

. ................................................ , payable dès la notification de l’ordre de service correspondant,
soit :..... . . . . . . ............................................ . . . . ... francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette

avance sur les comptes de ....... .... ......................,........,.....,.............. 11e titulaire] ouverts auprès de

la banque ........................ . .. . ................... . .. . ... sous le n'’

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la 15rocédure fixée

par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au
remboursemént de l’avance au für et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifré par la banque
leà

[signature de la banque]
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Annexe no6 : Modèle de cautionnement de bonne exécution en remplacement de

la caution de retenue de garantie

Banque : ,.............._............................. ... ... ... ... ... ...
Référence de la Caution : N'’

A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse du Autorité Contractante]

ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»

attendu que ; . ... .. ... ... .............. .. . .................. ... .. . . . . . .. [nom et adresse de l’entreprise] , ci-dessous
désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet
des trŒvclux]

attend.u qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à
préciser] du mofltant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

attendu que ; nous avons convenu de donner à 1= entrepreneur cette caution, Nous,
[lronr et adresse de banque] , représentée par

. ... [noms des signataires] , et ci-
desèous désignée « la banque »,

Dès lors, nous âffirmons bar les présentes que nous nous pollons garants et responsables à l’égard du

Maître d’Ouvrage, au lrolr1 de l’entrepreneur, pour un lrrontalrt nraxinrunr de ......................... . . . . .. ... ... .. . . . .
[en chi8res et en lettres] , correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur
simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements

contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par
ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulevel- de contestation pour quelque motif que ce soit,
toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant
cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à

donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous collvenolls qu’aucun changement ou additif ou aucune autre nrodification au marché ne nous libérera
d’une obligation quelconque nous incolrrbant en veNu de la présente garantie et nous dérogeons pal- la
présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à
compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage.

Toute delnande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite
par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du
présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement
et ses suites.

Signé et authentirré par la banque
leà

[sigNature de la banque]
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Annexe n')7 : lettre de soumission de la proposition technique

[Lieu, date]

À -: -[Nom et adresse du maître d’ouvrage

Madame/Monsieur,

Nojls, soussignés, [titre à préciser] , avons l’honneur, conformément à votre DAO Nc’

. ....du.....relatif à. .. ....., de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la fourniturë

objet dudit DAO.
Au cas oû cette proposition retiendrait votre attëntion, nous sommes entièrement disposés, sur la

base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure Çonduite du projet.

Aussi, prenons-nous qD ferme engagemerït pour le respect gcrupuleux du contenu de ladite
proposition technique, sous réserve des modifications éventuëlles qui résulteraient des hégociations
du contïat.

PU
= e

• • ; + 1

e J

+

Veuillez agréer, Madame/Monsieur. . ..... . . . . . . . . .., l’ëxpression de notre parfaite considération./-

Signature du représentant habilité : Nom et titre du signataire :

Nom du Candidat : Adresse
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Annexe nc> 8 : Modèle de Cadre du planning

Note sur la présentation des plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements
voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

Le planning fInancier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les a
montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de

l’incidence dessaisons de pluies,pour la soluti.onde base et éventuellement la solution variante.
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Annexe nc’9 : Modèle de liste du personnel à mobiliser

1. Personnel technique clé. /de gestion
tFonctionNom

proposée D’expérienceminimale
Générale

cAnnées

Spécifique En Terme de l Occupé (e) pour

projets similaires réalisés Chaque projet

2. Personnel d’appui (siège et local)
SpécialisationNom Poste Année

d’Expérience

Attributions
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Annexe no10 : modèle fiche de prestations susceptibles d’être sous-
traitées commandées

Désignation des Fournitures
r
Fournitures

Quantité (Nombre d’unités)
[insérer la quantité des fournir]

N' Service

[insérer le numéro du Service]

Désignation du Service Unité de mesure

e
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Annexe nc)11 : modèle de curriculum vitae (CV) du personnel spéciali-
sé proposé

Poste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du Candidat : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Diplômes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre d’années d’emploi par le Candidat :..........,.....................
Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affiliation à des associations/groupements professionnels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Attributions spécifiques : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Principales qualifications :

[En une demi-page environ, donner un apelçu des aspects de la formation et de l’expérience de l’employé les

plus utiles

à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exelcées par lui/elle lors

de missions antérieures, en en précisant la date et le lieu.]
Formation : -

[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de l’employé, en

indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi
que les diplômes obtenus.1

Pièces Annexes :

- Copie certifiée conforme du diplôlne le plus élevé et éventuellement une attestation de l’ordre du corps de
métier

Attestation de disponibilité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Expérience professionnelle :

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la nII de ses études par

ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de
l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type
d’activité exercée et, le cas échéant, le nonr de clielrts susceptibles de fourlril des réfél'elrces.]

Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance]

Langues :
[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui concerne la

langue lue/écrite/ parlée.] . . . . . . .

Attestation :

Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte de

ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

. . . . . . . . . . . . . . Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

[Signature de l’employé et du représentant habilité du consultant]
Jour/mois/année

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Noh du représentant habilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Annexe nc)12 : Références du candidat

Services rendus pendant les (02) deux dernières années qui illustrent le mieux vos qualifications

Nom de la Mission : 1 Pays :

e

té/organisme (profils) :

Nom du Client: Nombre d’employés ayant participé à la Mis-
sion

Adresse : Nombre de mois de travail ;

durée de la Mission

t ximative des services

o t)re de mois de travail de spécialistes four-

tuels : 1 nis par les prestataires associés

Nofn et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de l’équipe)

Descriptif du projet

Description des services effectivement rendus par votre personnel

Nom du candidat

1
1
1
1

1
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Annexe no13. Descriptif de la méthodologie et du plan de travail pro-
poses pour accomplir la mission

La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels de la pro-
position technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages maximum, y com-

pris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres : -

a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de travail, et

c) Organisation et personnel

a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d’expliquer la ma-

nière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des prestations, la méthodologie
pour exécuter les activités et obtenir les résultats attendus et le détail de ceux-ci. Vous devrez mettre
en relief les problèmes à résoudre et leur importance et expliquer la conception technique que vous
adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que vous avez l’intention
d’adopter et sa compatibilité avec la conception proposée.

b) Plan de travail. Dans ce chabitre, vous proposerez les principales activités que comprennent la
mission, leur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons (y compris les approbations
intermédiaires de l’autorité contractante) et les dates de présentation des rapports. Le plan de travail

proposé doit être compatible avec la conception technique et la méthodologie, montré que les

termes de référence ont été compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Une liste
des documents finaux, y compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit final
doivent être inclus dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (4G) doit être compatible avec le
programme de Travail (411)

d) Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la composition de

votrë équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, le nom de 1-expert
responsable et une liste du personnel clé et d’appui proposé.
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1 Annexe n')14 : Modèle de fiche d’information relative au matériel es-

sentiel, le cas échéant

1

1
1
1

NO Désignation et l Age /

caractéristiques l Etat
du matériel

Nombre
minimal

Requis
(colonne à
remplir
par le

MO/MOD)

Nombre È Propriétaire/ l Année 1 Justificatif
disponible . . 1 d’obtentionlocation

1

21
1
1

1
NB: Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas échéant

1
1

1
1
1
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Annexe nc’15 : Modèle de déclaration sur l’honneur de visite du site

Je soussigné M._

Représentant l’Entreprise_

Reconnais avoir visité ce jour le du mois de de l’année

En compagnie de M._

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées

Fait à . . . . . . . .. ... . . . . . . . . . . . . . . .., le . .. . . . .. .

Le soumissiorrnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)
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CHARTE D’INTEGRITE

INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES :

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charfe
d’intégrité

A

IVIONSIEUR LE « Maire de la Commune de Nyambaka »

1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre
groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants : 1.1) être en état ou avoir fait
l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de cessation d’activité ou

être dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature ; 1.5) figurer sur les

listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre Partenaire Technique et

Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché ; 1.6) avoir produit de fausses
informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de la présente consultation.

2. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et de

nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes : 2.1) actionnaire

contrôlant le Maître d’Otrvrage ou filiale contrôlées par le Maître d’Ouvrage, à moins que le conflit
en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa

satisfaction ; 2.2) avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître

d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en résultant, à moins

que le conait en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics
et résolu à sa satisfaction ; 2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé
sous le contrôle de la même entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumis-
sionnaire ou attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions,

avoir le même représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirecte-
ment des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux

informations contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou d’influencer les décisions
du Maître d’Oüvrage ; 2.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de

s’avérer incompatible avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ; 2 .5) dans le cas d’une
procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de fournitures : i) avoir préparé

nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plan, calculs et
autres documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée ; ii) être

nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant l’être, par le
Maître d’OuvraËe pour effectuer la supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.

3. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous
jouissons d’une autonomie juridique et financière et que nous sonlnles gérés selon les règles de la
comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du N[aître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.

4. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera

l’Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 qui
précèdent.

5. Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché : 5.1) Nous n’avons pas commis et

nous' ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) destinée à tromper délibé-
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rément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consen-

tement ou à lui faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles

internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime. 5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commet-
trons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou ré-

glementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime. 5.3) Nous
n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas direc-
tement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou

judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit
rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une
fonction publique, y compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit
un service public, ou (iii) toute autre personne définie comme agent public dans ]’Etat, un avantage

indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou

s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles. 5.4) Nous n’avons pas

promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas directement ou indi-
rectement, à toute pçrsonne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité,
en quelque qualité que ce soit, un avantage inclu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre
personne ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de violation de ses

obligations légales contractuelles ou professionnelles. 5.5) Nous n’avons pas promis offert ou ac-
cordé et nous ne promettrons pas au Maître d’Ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents aux
Acteurs en charge du contrôle de l’exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avan-

tage indu de toute nature susceptible d’influencer leur objectivité. 5.6) Nous n’avons pas promis,
offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Prési-

dents et membres de Commissions des marchés et de sous-commission d’analyse, un avantage indu
de toute nature susceptible d’influencer le processus de passation du Marché. 5.7) Nous nous abste_

nons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique collusoire et anticoncurrentielle

ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence,
notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspon-
dant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre
exercice de la concurrence par d’autres entreprises.

6. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons9 le Maître

d’ouvrage et les Cormlissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs
à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout
autre corps de contrôle de l’Etat.

7- Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons

que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur.

Nom

Signature_

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du
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PIECE N'12

DECLARATION D’ENGAGEMENT AU RESPECT DES CLAUSES SOCIALES ET ENVI-
RONNEMENTALES

1

1

1
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DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL

INTITtJLE DE L’ APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente Déclara-
tion d’engagement environnemental et social

A

Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka « Maître d’Ouvrage»

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

1) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement,
l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les con,
ventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par le code du

travail et diverses conventions collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins de

14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes
enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi) le respect

des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du tra-
vail(viii)le port obligatoire des équipements de protections individuelles.

2) En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques environ-

nenlentaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le N<laître

d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les

membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela est possible,

les directives recommandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact sur l’environnement.

3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maîtte
d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à

la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ ARA/IP ou par tout

autre corps de contrôle de l’Etat.

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous confor-
mer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions

prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nonï :

Sjgnature :

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du
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PIECE No13 : VISA DE MATtJRITE OU JUSTIFICATIFS DES

ETtJDES PREALABLES 1
Il n’y a pas eu des études préalables, les soumissionnaires devront se conformer abu plans et devis
annexés à ce DAO proposés par le MIN/IDER. 1
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PIECE Noo14 GRILLE D’EVALUATION
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Critères OUI 1 NON Observations
A-Chiffre d’affaires

- Chiffre d’affaires de l’exercice écouléZ50 000 000 F

- Bilan des deux dernières années

Solvabilité financière » 35 000 000

TOTAL A /3
B Références

- 2 références dans les 2 dernières années

- 1 é’' et dernière page du contrat

PV de Réception

TOTAL B

C-Expérience du personnel technique
- Conducteur des travaux TGC

Chef équipe maçonnerie CAP MACON

Magasin ier CEP
TOTAL C

D-Disponibilité du matériel essentiel

- Matériel de maçonnerie et de menuiserie
Camion benne

Un Vibreur
Voiture de liaison

Un compacteur manuel
TOTAL D

E-Présence méthodologie, planning et Approvisionnement

> Méthodologie

~> Planning

> Approvisionnement
TOTAL E

TOTAL GENERAL

/2

/3

/5

/3

/16

1

1

1

1

1
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Pièce n'> 15 : Liste des établissements bancaires et organismes
financiers autorisés à émettre des cautions dans le cadre des marchés

publics
BANQUES
1. Afriland First Bank
2 . Banque Atlantique
3 . Banque Gabonaisë pour le Financement International (BGFI BANK)
4. Banque International du Cameroun pour l ’ Epargne et le Crédit
5 . CITI Bank
6. Commercial Bank of Cameroon
7. Ecobank
8 . National Financial Credit Bank
9 . Société Camerounaise de Banque au Cameroun
10 . Soçiété Générale de Banque au Cameroun
11. Standard Chartered Bank Cameroon
12 . Union Bank of Cameroon
13 . United Bank for Africa.
14. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME),
B .P. 12962 Yaoundé :

15 . Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B .P . 4593 Douala
16. BANGE BANK CAMEROUN (B ANGE CMR);
17. Crédit Communautaire d’Afrique-Bank (CCA–Bank) , BP : 30 388 ,
Yaoundé ;

18 . La régionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé2 Tél
II- Compagnies d’assurances
1. Chanas assurances;
2. Activa Assurances
3 . Atlantique Assurances S . A., B .P . 2933 Douala ;

4. Zénithe Insurance S. A
5 . Pro-Assur S . A ;

6 . Aréa Assurances S .A, B .P . 1531 Douala ;

7 . Bénéficial General Insurance S . A. , B . P . 2328 Douala ;

8. CPA S.A., B.BP. 54Douala ;

9. NSIA Assurances S . A., B .P . 2759 Douala :
10. SAAR S .A., B .P . 1011 Douala ; 11. Saham Assurances S .A. , B .P. 11315
Douala

(+237 ) 222 22 02 39
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Pièce n'’ 17 : PLANS D”EXECUTION
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